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Date de la convocation : 8 juin 2022
Nombre d'élus au comité syndical : 10

F 4 de Nantes Métropole
F 6 de la ville d'Angers
! 0 du syndicat mixte de l'ONPL

Président de séance : Monsieur Aymeric Seassau

Secrétaire de séance : Madame Jeanne Sotter

Présents : l0
Monsieur Aymeric Seassau ........... Nantes Métropole
Monsieur Nicolas Dufétel Ville d'Angers
Madame. Françoise Delaby............Nantes Métropole
Monsieur François Vouzellaud ......Nantes Métropole
Madame Jeanne Sotter ....,,.............Nantes Métropole
Madame Claudette Daguin............. Ville d'Angers
Madame Constance Nebbula :........ Ville d'Angers
Madame Christine Stein Ville d'Angers
Madame Céline Véron ...................Vi1Ie d'Angers
Monsieur Vincent Février ..............Vi11e d'Angers

Absents et représentés : 2
Monsieur Laurent Vieu donne pouvoir à Monsieur Dufetel
Monsieur Elhadi Azzi donne pouvoir à Monsieur Seassau

Absents : 17

Monsieur Antoine Chéreau : .......... Président de I'ONPL
Monsieur Guillaume Richard : .......Nantes Métropole
Monsieur Pascal Bolo : ..................Nantes Métropole
Monsieur Jean-Claude Lemasson : Nantes Métropole
Madame Elisabeth Lefranc : ..........Nantes Métropole
Madame Marie-Cécile Gessant......Nantes Métropole
Madame Véronique Cadieu............Nantes Métropole
Madame Anne-Sophie Judalet .......Nantes Métropole
Monsieur Florian Le Teuff .............Nantes Métropole
Monsieur Aurélien Boulé...............Nantes Métropole
Monsieur Matthieu Annereau.........Nantes Métropole
Monsieur Fabrice Roussel..............Nantes Métropole
Madame Pascale Mitonneau........... Ville d'Angers
Monsieur Arash Saeidi ................... Ville d'Angers
Monsieur Laurent Vieu .................. Ville d'Angers
Madame Bénédicte Bretin..............Ville d'Angers
Madame Jeanne Behre-Robinson... Ville d'Angers

COMITE SYNDICAL DU 2l juin2022
Délibération no I - Compte de gestion 2021
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Délibération
Comité syndical du2l juin 2022
Compte de gestion 2021

LE PRESIDENT EXPOSE

l'ai I'honneur de soumettre à votre examen, le Compte de Gestion présenté par le Payeur
Départemental du Maine et Loire pour l'exercice 2021.

En application des dispositions des articles L.1612-72 et L.2121,-31, du Code Général des
Collectivités Territoriales (C.G.C.Tl, l'assemblée délibérante entend, débat et arrête Ie Compte de
Gestion du Comptâble qui est transmis à l'exécutif local au plus tard le lerjuillet de l'exercice
suivant celui auquel il se rapporte.

Les écritures du Compte de Gestion du budget du Syndicat Mixte peuvent être récapitulées comme
suit:

Exercice 2021 : D nses et Recettes

Reprise des résultats 2020 et détermination des résultats cumulés 2 021

Résultat de

clôture 2020

Part affectée à

I'investissement

Résultat de

I'exercice 2021

Résultat de

clôture 2021

Fonctionnement 1 354 103,48 -629 31A,A2 728784,66

lnÿestissement 3?S 859,74 0 67 363,44 443 223,62

Total Bénéral 7 733 963,22 0 -s67 954,94 1 172 00A,2A

Après l'arrêté des comptes, le comité syndical procèdera à l'affectation du résultat de 2027, c'est-
à-dire à l'affectation de l'excédent de fonctionnement global de clôture 2 OZL, soit 728 784,66 €.

COMPTES DE TIERS ET COMPTES FINANCIERS

Les comptes de tiers et comptes finânciers sont tenus dans la Comptabilité du payeur

Départemental du Maine et Loire. Ils retracent la prise en charge des mandats de paiement et des
titres de recettes, ainsi que leur exécution. La comptabilité du Trésor étant organisée selon la
méthode dite « en partie double » le règlement des dépenses et l'encaissement des produits se
traduisent systématiquement au niveau des comptes des classes 4 (comptes de tiers) et 5
(comptes financiers) par des écritures de sens inverse à celles passées lors de la prise en charge.
Le solde des opérations sur ces deux classes de comptes donne ainsi un résultat rigoureusement
identique à l'excédent global de clôture du compte administratil Au 31 décembre 2021, il n'est
pas mentionné de provision semi-budgétaire pour litige, à l'article 15111.

!
g

§

Investissement Fonctionnemelrt Total

Recettes nettes 677 605,09 9 342 4A6,A0 9 960 091,89

Dépenses nettes sso 24t,zt 9 971A05,62 10 szz o+6,a3

Résultat de l'exercice 67 363,4A -629 374,42 -s6t954,94

0



171

Débits Crédits

Classel-article1511 0,00

Classe 4 603 200,49 7 275 940,67

Classe 5 7 744 7 44,40 0,00

S/Totâl 2 347 944,49 I 275 940,67

solde débiteur 1 t1Z OO8,2A

vtsAs,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et ses articles L 23lL - 1 et suivants,

L Z3l2 - 1 et suivants et L 5721 - 1 et suivants,

Vu la Délibération du 26 novembre 2001 du conseil municipal de la ville d'Angers portant
approbation des statuts du futur syndicat mixte de l'opéra Angers Nantes Opéra et désignations
des délégués de la Ville ;

Vu la Délibération des 6 et 7 décembre 2001 du conseil municipal de Ia ville de Nantes
approuvant la création d'un syndicat mixte consâcré à la direcüon et à la gestion d'un opéra
unique entre les villes d'Angers, de Nantes et I'Orchestre des Pays de la Loire et adoptant les
statuts de ce syndicat ;

Vu I'arrêté préfectoral D3-2002 n"46 du 23 janvier 2002 de la Préfecture de Maine et Loire,
portânt création du sÿ'ndicat mixte de I'opéra Angers Nantes ;

Vu I'arrêté préfectoral du 23 mars 2015 actant le transfert de la compétence « Direction et
gestion de l'Opéra » de Ia ville de Nantes à Nantes-Métropole ;

Vu les statuts du Syndicat Mixte Angers Nantes Opéra,

En application des articles L 1,612-72 et L 272L-37 du Code Général des Collectivités Locâles
relatif à la présentation du Compte de Gestion,

Vu le Budget Primitif 2021 et les Décisions Modificatives qui s'y rattachent,

Vu le Compte de Gestion du budget dressé par Monsieur GUEVEL, Payeur Départemental du
Maine et Loire,

Après s'être assuré que Ie Payeur Départemental a repris dans ses écritures,le montant de tous
Ies titres de recettes et celui de tous Ies mandats de paiements ordonnancés,

Considérant que les Comptes établis pour l'exercice 2021 par le Payeur Départemental du Maine
et Loire n'appellent aucune observation ni réserve de la part de l'Assemblée Délibérante,

Considérant l'exposé qui précède

LE COMITE DELIBERE et

Alllglg-lg : arrête et approuve le Compte de Gestion du Comptable pour l'exercice 2021.

Article 2 : autorise Monsieur le Président à accomplir toutes les formalités nécessaires à

l'exécution de la présente délibération.

Nantes, le 2l jün Z0ZZ

3

e

g.

A
Le Président,
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 
 

 - SYND MIXTE ANGERS NANTES OPERA (1)
 

AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE  (2)
 
 
 

Numéro SIRET : 25490250500018
 
 

POSTE COMPTABLE : Paierie départementale du Maine et Loire
 
 
 
 

M 14
 
 
 

Compte administratif
 

voté par nature
 
 
 
 

BUDGET : SYND MIXTE ANGERS NANTES OPERA (3)
 
 

ANNEE 2021
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(1) Indiquer la nature juridique et le nom de la collectivité ou de l’établissement (commune, CCAS, EPCI, syndicat mixte, etc).

(2) A renseigner uniquement pour les budgets annexes.

(3) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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(1) Cette présentation est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2312-3 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus
(art. R. 5211-14 du CGCT) et leurs établissements publics. Il n’a cependant pas à être produit par les services à activité unique érigés en établissement public ou budget annexe. Les autres
communes et établissements peuvent les présenter de manière facultative.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et d’assainissement sous forme

de régie simple sans budget annexe (article L. 2221-11 du CGCT).

(3) Cf. article R. 2313-3 du CCGT.
(4) Cet état est obligatoirement produit par les communes et groupements de communes de 10 000 habitants et plus ayant institué la TEOM et assurant au moins la collecte des déchets
ménagers.

(5) Les associations syndicales autorisées doivent utiliser leur état particulier «   » annexé à l’arrêté n° NOR : INTB1237402A, relatif au cadre budgétaire et comptableInformations générales

applicable aux associations syndicales autorisées.

(6) Les associations syndicales autorisées remplissent et joignent uniquement les états qui les concernent au titre de l’exercice et au titre du détail des comptes de bilan.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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Code INSEE
72800000000

SYND MIXTE ANGERS NANTES OPERA
SYND MIXTE ANGERS NANTES OPERA

CA
2021

 

I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 

Informations statistiques Valeurs
Population totale (colonne h du recensement INSEE) :
Nombre de résidences secondaires (article R. 2313-1 ) :in fine
Nom de l’EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère :

 

 
 

Potentiel fiscal et financier (1)
Valeurs par hab.
(population DGF)

Moyennes nationales du
potentiel financier par
habitants de la strate

Fiscal Financier

 

Informations financières – ratios (2) Valeurs Moyennes nationales de
la strate (3)

1 Dépenses réelles de fonctionnement/population
2 Produit des impositions directes/population
3 Recettes réelles de fonctionnement/population
4 Dépenses d’équipement brut/population
5 Encours de dette/population
6 DGF/population
7 Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (2) 0,00
8 Dépenses de fonct. et remb. dette en capital/recettes réelles de fonct. (2) 100,34
9 Dépenses d’équipement brut/recettes réelles de fonctionnement (2) 29,27
10 Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (2)

 

 

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

(1) Il s’agit du potentiel fiscal et du potentiel financier définis à l’article L. 2334-4 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de
l'exercice N-1 établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).
(2) Les ratios 1 à 6 sont obligatoires pour les communes de 3 500 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus.
Les ratios 7 à 10 sont obligatoires pour les communes de 10 000 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 10 000 habitants et plus (cf. articles L. 2313-1, L. 2313-2, R. 2313-1, R. 2313-2 et R. 5211-15 du CGCT). Pour les caisses des écoles, les
EPCI non dotés d’une fiscalité propre et les syndicats mixtes associant exclusivement des communes et des EPCI, il conviendra d’appliquer les ratios prévus respectivement par les
articles R. 2313-7, R. 5211-15 et R. 5711-3 du CGCT.
(3) Il convient d’indiquer les moyennes de la catégorie de l’organisme en cause (commune, communauté urbaine, communauté d’agglomération, …) et les sources d’où sont tirées
les informations (statistiques de la direction générale des collectivités locales ou de la direction générale de la comptabilité publique). Il s’agit des moyennes de la dernière année
connue.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 

POUR MEMOIRE(1)
 
 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (2) du chapitre pour la section de fonctionnement.
- au niveau (2) du chapitre pour la section d’investissement.

-        sans (3) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
-        sans (4) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (5) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) PAR DELIBERATION DU 8
OCTOBRE 2010.
 

 
(1) Rappeler les modalités relatives au vote du budget.

(2) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(3) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(4) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(5) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXECUTION DU BUDGET

    DEPENSES RECETTES

REALISATIONS
DE L’EXERCICE

(mandats et titres)

Section de fonctionnement A 9 971 805,62 G 9 342 486,80

Section d’investissement B 550 241,21 H 617 605,09

    + +

REPORTS DE
L’EXERCICE

N-1

Report en section de
fonctionnement (002)

C 0,00 I 1 358 103,48
(si déficit) (si excédent)

Report en section
d’investissement (001)

D 0,00 J 375 859,74
(si déficit) (si excédent)

    = =

  TOTAL (réalisations +
reports)

= A+B+C+D 10 522 046,83 = G+H+I+J 11 694 055,11

 

RESTES A
REALISER A

REPORTER EN
N+1 (1)

 

Section de fonctionnement E 0,00 K 0,00

Section d’investissement F 0,00 L 0,00

TOTAL des restes à réaliser à
reporter en N+1

= E+F 0,00 = K+L 0,00

 

RESULTAT
CUMULE

 

Section de fonctionnement = A+C+E 9 971 805,62 = G+I+K 10 700 590,28

Section d’investissement = B+D+F 550 241,21 = H+J+L 993 464,83

TOTAL CUMULE = A+B+C+D+E+F 10 522 046,83 = G+H+I+J+K+L 11 694 055,11

 
 

DETAIL DES RESTES A REALISER
Chap. Libellé Dépenses engagées non

mandatées
Titres restant à émettre

TOTAL DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT E 0,00 K 0,00

011 Charges à caractère général 0,00  
012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00  
014 Atténuations de produits 0,00  
65 Autres charges de gestion courante 0,00  
656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00  
66 Charges financières 0,00  
67 Charges exceptionnelles 0,00  
70 Produits services, domaine et ventes div   0,00

73 Impôts et taxes   0,00

74 Dotations et participations   0,00

75 Autres produits de gestion courante   0,00

013 Atténuations de charges   0,00

76 Produits financiers   0,00

77 Produits exceptionnels   0,00

TOTAL DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT F 0,00 L 0,00

010 Stocks (4) 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations   0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00
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Chap. Libellé Dépenses engagées non
mandatées

Titres restant à émettre

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (5) 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00

 
(1) Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité
des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(2) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de compte, tant en dépenses qu'en recettes.



SYND MIXTE ANGERS NANTES OPERA - SYND MIXTE ANGERS NANTES OPERA - CA - 2021

Page 8

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION DE FONCTIONNEMENT – CHAPITRES A2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis

Charg.
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
011 Charges à caractère général 3 548 028,48 2 942 399,42 0,00 0,00 605 629,06

012 Charges de personnel, frais assimilés 6 640 555,00 6 479 982,77 0,00 0,00 160 572,23

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 45 000,00 22 323,08 0,00 0,00 22 676,92

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 10 233 583,48 9 444 705,27 0,00 0,00 788 878,21

66 Charges financières 4 000,00 0,00 0,00 0,00 4 000,00

67 Charges exceptionnelles 359 000,00 207 496,00 0,00 0,00 151 504,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (1) 0,00 0,00     0,00

022 Dépenses imprévues 0,00        
Total des dépenses réelles de

fonctionnement
10 596 583,48 9 652 201,27 0,00 0,00 944 382,21

023 Virement à la section d'investissement (2) 0,00        
042 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 330 000,00 319 604,35     10 395,65

043 Opérat° ordre intérieur de la section (2) 0,00 0,00     0,00

Total des dépenses d’ordre de
fonctionnement

330 000,00 319 604,35     10 395,65

TOTAL 10 926 583,48 9 971 805,62 0,00 0,00 954 777,86

Pour information
D 002 Déficit de fonctionnement reporté de

N-1

(3) 0,00        

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis

Prod.
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
013 Atténuations de charges 110 000,00 85 522,03 0,00 0,00 24 477,97

70 Produits services, domaine et ventes div 661 580,00 888 189,94 0,00 0,00 -226 609,94

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 8 386 200,00 8 048 122,79 0,00 0,00 338 077,21

75 Autres produits de gestion courante 42 000,00 22 554,50 0,00 0,00 19 445,50

Total des recettes de gestion courante 9 199 780,00 9 044 389,26 0,00 0,00 155 390,74

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 108 700,00 50 335,37 0,00 0,00 58 364,63

78 Reprises provisions semi-budgétaires (1) 0,00 0,00     0,00

Total des recettes réelles de
fonctionnement

9 308 480,00 9 094 724,63 0,00 0,00 213 755,37

042 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 260 000,00 247 762,17     12 237,83

043 Opérat° ordre intérieur de la section (2) 0,00 0,00     0,00

Total des recettes d’ordre de
fonctionnement

260 000,00 247 762,17     12 237,83

TOTAL 9 568 480,00 9 342 486,80 0,00 0,00 225 993,20

Pour information
R 002 Excédent de fonctionnement reporté

de N-1

(3) 1 358 103,48        

 

(1) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(2) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(3) Les lignes de report ne font pas l’objet d’émission de mandat ou de titre (inscrire le montant reporté).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

010 Stocks (3) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 249 000,00 126 759,60 0,00 122 240,40

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 566 859,74 170 992,82 0,00 395 866,92

22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 25 000,00 4 726,62 0,00 20 273,38

  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 840 859,74 302 479,04 0,00 538 380,70

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00      
Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opé. pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 840 859,74 302 479,04 0,00 538 380,70

040 Opérat° ordre transfert entre sections (1) 260 000,00 247 762,17   12 237,83

041 Opérations patrimoniales (1) 0,00 0,00   0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 260 000,00 247 762,17   12 237,83

TOTAL 1 100 859,74 550 241,21 0,00 550 618,53

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

(2) 0,00      

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

010 Stocks (3) 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 360 000,00 260 000,00 0,00 100 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 25 000,00 4 726,62 0,00 20 273,38

Total des recettes d’équipement 385 000,00 264 726,62 0,00 120 273,38

10 Dotations, fonds divers et réserves (hors 1068) 0,00 33 274,12 0,00 -33 274,12

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés (7) 0,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 10 000,00   0,00  
Total des recettes financières 10 000,00 33 274,12 0,00 -23 274,12

45… Total des opé. pour le compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 395 000,00 298 000,74 0,00 96 999,26

021 Virement de la sect° de fonctionnement (1) 0,00      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (1) 330 000,00 319 604,35   10 395,65

041 Opérations patrimoniales (1) 0,00 0,00   0,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 330 000,00 319 604,35   10 395,65

TOTAL 725 000,00 617 605,09 0,00 107 394,91
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Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

(2) 375 859,74      

 

(1) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(2) Les lignes de report ne font pas l’objet d’émission de mandat ou de titre (inscrire le montant reporté).

(3) A servir uniquement dans le cadre d’un suivi des stocks selon la méthode de l’inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d’aménagements (lotissement, ZAC…) par

ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.

(4) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(5) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(7) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 
1 – Mandats émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)

  FONCTIONNEMENT
Opérations réelles

(1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

011 Charges à caractère général 2 942 399,42   2 942 399,42

012 Charges de personnel, frais assimilés 6 479 982,77   6 479 982,77

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 22 323,08   22 323,08

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus (4) 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 207 496,00 0,00 207 496,00
68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 319 604,35 319 604,35
71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement – Total 9 652 201,27 319 604,35 9 971 805,62

Pour information
D 002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1     0,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles
(1)

Opérations d’ordre
(2)

TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 247 762,17 247 762,17
15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

19 Neutral. et régul. d'opérations (5)   0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)  (6) 126 759,60 0,00 126 759,60
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 170 992,82 0,00 170 992,82
22 Immobilisations reçues en affectation (6) (9) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 4 726,62 0,00 4 726,62
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (5)   0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (5)   0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (5)   0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (5)   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

Dépenses d’investissement –Total 302 479,04 247 762,17 550 241,21

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1     0,00

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – Titres émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)

  FONCTIONNEMENT
Opérations réelles

(1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 85 522,03   85 522,03

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 888 189,94   888 189,94

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00   0,00

74 Dotations et participations 8 048 122,79   8 048 122,79

75 Autres produits de gestion courante 22 554,50 0,00 22 554,50
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 50 335,37 247 762,17 298 097,54
78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 9 094 724,63 247 762,17 9 342 486,80

Pour information
R 002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1

    1 358 103,48
 

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles
(1)

Opérations d’ordre
(2)

TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 33 274,12 0,00 33 274,12
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 0,00   0,00

13 Subventions d'investissement 260 000,00 0,00 260 000,00
15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire) 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00   0,00

19 Neutral. et régul. d'opérations   0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (5) 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles(5) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation(5) (9) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours(5) 4 726,62 0,00 4 726,62
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations   319 604,35 319 604,35

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (4)   0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (4)   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

Recettes d’investissement – Total 298 000,74 319 604,35 617 605,09

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

    375 859,74
 

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(8) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap/

art (1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis

Charges
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
011 Charges à caractère général 3 548 028,48 2 942 399,42 0,00 0,00 605 629,06

6042 Achats prestat° services (hors terrains) 41 375,00 32 719,05 0,00 0,00 8 655,95
60611 Eau et assainissement 100,00 52,13 0,00 0,00 47,87
60622 Carburants 9 500,00 4 301,75 0,00 0,00 5 198,25
60623 Alimentation 200,00 0,00 0,00 0,00 200,00
60624 Produits de traitement 3 300,00 3 269,05 0,00 0,00 30,95
60631 Fournitures d'entretien 16 500,00 14 349,92 0,00 0,00 2 150,08
60632 Fournitures de petit équipement 58 200,00 38 951,85 0,00 0,00 19 248,15
60636 Vêtements de travail 13 600,00 7 451,93 0,00 0,00 6 148,07
6064 Fournitures administratives 11 880,00 10 785,02 0,00 0,00 1 094,98
6065 Livres, disques, ... (médiathèque) 100,00 0,00 0,00 0,00 100,00
6068 Autres matières et fournitures 197 265,00 120 448,52 0,00 0,00 76 816,48
611 Contrats de prestations de services 1 585 699,21 1 460 739,98 0,00 0,00 124 959,23
6132 Locations immobilières 31 000,00 26 287,10 0,00 0,00 4 712,90
6135 Locations mobilières 134 340,00 105 339,65 0,00 0,00 29 000,35
615221 Entretien, réparations bâtiments publics 1 000,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00
61551 Entretien matériel roulant 12 400,00 9 597,90 0,00 0,00 2 802,10
61558 Entretien autres biens mobiliers 38 100,00 25 385,58 0,00 0,00 12 714,42
6156 Maintenance 201 040,00 160 552,31 0,00 0,00 40 487,69
6161 Multirisques 32 000,00 37 146,80 0,00 0,00 -5 146,80
6168 Autres primes d'assurance 4 000,00 3 095,99 0,00 0,00 904,01
6182 Documentation générale et technique 10 000,00 8 031,03 0,00 0,00 1 968,97
6184 Versements à des organismes de formation 60 000,00 33 469,05 0,00 0,00 26 530,95
6225 Indemnités aux comptable et régisseurs 2 500,00 714,26 0,00 0,00 1 785,74
6226 Honoraires 17 000,00 5 760,00 0,00 0,00 11 240,00
6227 Frais d'actes et de contentieux 2 000,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00
6228 Divers 324 615,60 266 473,72 0,00 0,00 58 141,88
6231 Annonces et insertions 113 300,00 92 203,97 0,00 0,00 21 096,03
6232 Fêtes et cérémonies 4 300,00 2 525,98 0,00 0,00 1 774,02
6236 Catalogues et imprimés 112 000,00 88 433,18 0,00 0,00 23 566,82
6238 Divers 43 000,00 39 789,33 0,00 0,00 3 210,67
6241 Transports de biens 27 800,00 16 468,85 0,00 0,00 11 331,15
6247 Transports collectifs 13 200,00 9 385,88 0,00 0,00 3 814,12
6251 Voyages et déplacements 49 315,00 29 875,07 0,00 0,00 19 439,93
6256 Missions 168 818,67 143 509,75 0,00 0,00 25 308,92
6257 Réceptions 5 500,00 3 943,11 0,00 0,00 1 556,89
6261 Frais d'affranchissement 18 000,00 7 490,34 0,00 0,00 10 509,66
6262 Frais de télécommunications 39 000,00 27 284,07 0,00 0,00 11 715,93
627 Services bancaires et assimilés 3 000,00 2 040,80 0,00 0,00 959,20
6281 Concours divers (cotisations) 5 000,00 1 845,00 0,00 0,00 3 155,00
6283 Frais de nettoyage des locaux 91 900,00 73 497,09 0,00 0,00 18 402,91
6288 Autres services extérieurs 13 000,00 5 564,99 0,00 0,00 7 435,01
6358 Autres droits 180,00 126,38 0,00 0,00 53,62
637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 33 000,00 23 493,04 0,00 0,00 9 506,96

012 Charges de personnel, frais assimilés 6 640 555,00 6 479 982,77 0,00 0,00 160 572,23

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 40 000,00 32 133,59 0,00 0,00 7 866,41
64111 Rémunération principale titulaires 1 010 000,00 955 308,39 0,00 0,00 54 691,61
64112 NBI, SFT, indemnité résidence 40 000,00 38 150,80 0,00 0,00 1 849,20
64118 Autres indemnités titulaires 360 000,00 361 352,20 0,00 0,00 -1 352,20
64131 Rémunérations non tit. 1 518 555,00 1 905 362,87 0,00 0,00 -386 807,87
64138 Autres indemnités non tit. 435 000,00 346 684,04 0,00 0,00 88 315,96
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 1 750 000,00 1 614 445,00 0,00 0,00 135 555,00
6453 Cotisations aux caisses de retraites 920 000,00 841 597,87 0,00 0,00 78 402,13
6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 120 000,00 73 454,00 0,00 0,00 46 546,00
6455 Cotisations pour assurance du personnel 7 000,00 3 797,86 0,00 0,00 3 202,14
6456 Versement au F.N.C. supplément familial 2 500,00 0,00 0,00 0,00 2 500,00
6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 5 000,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00
6472 Prestations familiales directes 0,00 2 453,66 0,00 0,00 -2 453,66
64731 Allocations chômage versées directement 0,00 8 626,59 0,00 0,00 -8 626,59
6474 Versement aux autres oeuvres sociales 60 000,00 56 111,14 0,00 0,00 3 888,86
6475 Médecine du travail, pharmacie 9 000,00 2 305,43 0,00 0,00 6 694,57
6478 Autres charges sociales diverses 180 000,00 211 206,86 0,00 0,00 -31 206,86
6488 Autres charges 183 500,00 26 992,47 0,00 0,00 156 507,53

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 45 000,00 22 323,08 0,00 0,00 22 676,92

6512 Droits d'utilisat°  informatique nuage 11 000,00 0,00 0,00 0,00 11 000,00
6518 Autres 32 000,00 22 171,58 0,00 0,00 9 828,42
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Chap/

art (1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis

Charges
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
65888 Autres 2 000,00 151,50 0,00 0,00 1 848,50

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011+012+014+65+656)

10 233 583,48 9 444 705,27 0,00 0,00 788 878,21

66 Charges financières (b) 4 000,00 0,00 0,00 0,00 4 000,00

6615 Intérêts comptes courants et de dépôts 4 000,00 0,00 0,00 0,00 4 000,00

67 Charges exceptionnelles (c) 359 000,00 207 496,00 0,00 0,00 151 504,00

6711 Intérêts moratoires, pénalités / marché 1 000,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00
6718 Autres charges exceptionnelles gestion 1 000,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00
673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 350 000,00 204 496,00 0,00 0,00 145 504,00
678 Autres charges exceptionnelles 7 000,00 3 000,00 0,00 0,00 4 000,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (d) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (e) 0,00        
TOTAL DES DEPENSES REELLES

= a+b+c+d+e
10 596 583,48 9 652 201,27 0,00 0,00 944 382,21

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00     0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (4) (5)
(6)

330 000,00 319 604,35     10 395,65

6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 330 000,00 319 604,35 10 395,65

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT

330 000,00 319 604,35     10 395,65

043 Opérat° ordre intérieur de la section (7) 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 330 000,00 319 604,35     10 395,65

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

10 926 583,48 9 971 805,62 0,00 0,00 954 777,86

Pour information
D 002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1

0,00        

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (2)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(3) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(4) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.

(5) Dont 675 et 676.

(6)Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(7) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap/
art(1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis

Produits
rattachés

Restes à
réaliser au

31/12
013 Atténuations de charges 110 000,00 85 522,03 0,00 0,00 24 477,97

6419 Remboursements rémunérations personnel 40 000,00 9 976,27 0,00 0,00 30 023,73
6479 Rembourst sur autres charges sociales 70 000,00 75 545,76 0,00 0,00 -5 545,76

70 Produits services, domaine et ventes div 661 580,00 888 189,94 0,00 0,00 -226 609,94

7062 Redevances services à caractère culturel 500 000,00 547 157,00 0,00 0,00 -47 157,00
7088 Produits activités annexes (abonnements) 161 580,00 341 032,94 0,00 0,00 -179 452,94

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 8 386 200,00 8 048 122,79 0,00 0,00 338 077,21

74718 Autres participations Etat 1 143 200,00 1 183 000,00 0,00 0,00 -39 800,00
7472 Participat° Régions 380 000,00 202 122,79 0,00 0,00 177 877,21
7473 Participat° Départements 210 000,00 210 000,00 0,00 0,00 0,00
74748 Participat° Autres communes 6 403 000,00 6 253 000,00 0,00 0,00 150 000,00
7478 Participat° Autres organismes 250 000,00 200 000,00 0,00 0,00 50 000,00

75 Autres produits de gestion courante 42 000,00 22 554,50 0,00 0,00 19 445,50

752 Revenus des immeubles 35 000,00 22 552,80 0,00 0,00 12 447,20
7588 Autres produits div. de gestion courante 7 000,00 1,70 0,00 0,00 6 998,30

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70+73+74+75+013

9 199 780,00 9 044 389,26 0,00 0,00 155 390,74

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 108 700,00 50 335,37 0,00 0,00 58 364,63

7711 Dédits et pénalités perçus 1 000,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00
7713 Libéralités reçues 29 000,00 23 528,00 0,00 0,00 5 472,00
7718 Autres produits except. opérat° gestion 30 700,00 36,00 0,00 0,00 30 664,00
773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 40 000,00 0,00 0,00 0,00 40 000,00
7788 Produits exceptionnels divers 8 000,00 26 771,37 0,00 0,00 -18 771,37

78 Reprises provisions semi-budgétaires (d) (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
=a+b+c+d

9 308 480,00 9 094 724,63 0,00 0,00 213 755,37

042 Opérat° ordre transfert entre sections (3) (4)
(5)

260 000,00 247 762,17     12 237,83

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 260 000,00 247 762,17 12 237,83

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 260 000,00 247 762,17     12 237,83

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE

(=Total des opérations réelles et d’ordre)

9 568 480,00 9 342 486,80 0,00 0,00 225 993,20

Pour information
R 002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1

1 358 103,48        

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes  appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(3) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.

(4) Dont 776.

(5) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap/
art (1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204) 249 000,00 126 759,60 0,00 122 240,40

2031 Frais d'études 20 000,00 0,00 0,00 20 000,00
2051 Concessions, droits similaires 229 000,00 126 759,60 0,00 102 240,40

204 Subventions d'équipement versées (sauf opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (sauf opérations) 566 859,74 170 992,82 0,00 395 866,92

2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 125 619,74 87 000,66 0,00 38 619,08
2181 Installat° générales, agencements 20 000,00 11 312,80 0,00 8 687,20
2183 Matériel de bureau et informatique 67 000,00 55 847,00 0,00 11 153,00
2184 Mobilier 17 000,00 16 832,36 0,00 167,64
2188 Autres immobilisations corporelles 337 240,00 0,00 0,00 337 240,00

22 Immobilisations reçues en affectation (sauf opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf opérations) 25 000,00 4 726,62 0,00 20 273,38

238 Avances versées commandes immo. incorp. 25 000,00 4 726,62 0,00 20 273,38

Total des dépenses d’équipement 840 859,74 302 479,04 0,00 538 380,70

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00      
Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 840 859,74 302 479,04 0,00 538 380,70

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 260 000,00 247 762,17   12 237,83

  Reprises sur autofinancement antérieur (5) 260 000,00 247 762,17   12 237,83

13912 Sub. transf cpte résult. Régions 205 000,00 200 166,82 4 833,18

139148 Sub. transf cpte résult. Autres communes 55 000,00 47 595,35 7 404,65

  Charges transférées (6) 0,00 0,00   0,00

041 Opérations patrimoniales (7) 0,00 0,00   0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 260 000,00 247 762,17   12 237,83

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

1 100 859,74 550 241,21 0,00 550 618,53

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

0,00      

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.

(3) Voir annexes IV A9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(4) Cf. définitions du chapitre d’opérations d’ordre, DI 040=RF 042.

(5) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Dont 192.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041= RI 041.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap/
art (1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 360 000,00 260 000,00 0,00 100 000,00

1312 Subv. transf. Régions 360 000,00 260 000,00 0,00 100 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées(hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles(sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 25 000,00 4 726,62 0,00 20 273,38

238 Avances versées commandes immo. incorp. 25 000,00 4 726,62 0,00 20 273,38

Total des recettes d’équipement 385 000,00 264 726,62 0,00 120 273,38

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 33 274,12 0,00 -33 274,12

10222 FCTVA 0,00 33 274,12 0,00 -33 274,12

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 10 000,00   0,00  
Total des recettes financières 10 000,00 33 274,12 0,00 -23 274,12

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES 395 000,00 298 000,74 0,00 96 999,26

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (3) (4) 330 000,00 319 604,35   10 395,65

28031 Frais d'études 8 948,19 8 948,19 0,00

28051 Concessions et droits similaires 25 909,20 25 909,20 0,00

28158 Autres installat°, matériel et outillage 221 476,15 221 476,15 0,00

28181 Installations générales, aménagt divers 18 987,75 18 987,75 0,00

28182 Matériel de transport 4 608,45 4 608,45 0,00

28183 Matériel de bureau et informatique 30 354,15 30 354,15 0,00

28184 Mobilier 9 320,46 9 320,46 0,00

28188 Autres immo. corporelles 10 395,65 0,00 10 395,65

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

330 000,00 319 604,35   10 395,65

041 Opérations patrimoniales (5) 0,00 0,00   0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 330 000,00 319 604,35   10 395,65

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des recettes réelles et d’ordre)

725 000,00 617 605,09 0,00 107 394,91

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

375 859,74      

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes  appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Voir annexes IV A9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(3) Cf. définition du chapitre des opérations d’ordre, .RI 040 = DF 042

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041= RI 041.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE A2.1

 
A2.1 – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)

Date de la

décision de

réaliser la ligne

de trésorerie (2)

Montant maximum autorisé

au 01/01/N
Montant des tirages N

Montant des remboursements N

Encours restant dû au 31/12/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage

5191 Avances du Trésor            

5192 Avances de trésorerie            

51931 Lignes de trésorerie            
CREDIT AGRICOLE LW2881 29/07/2021 1 250 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt            

5194 Billets de trésorerie            

5198 Autres crédits de trésorerie            

519 Crédits de trésorerie (Total)   1 250 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.

(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article L. 2122-22 du CGCT).

(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615, sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les billets de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au

compte 6618.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 

A3

 
A3 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES
CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) : €

 

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

 

L FRAIS D ETUDE S DE RECHERCHE ET DE DEVELOPPEMENT 5 01/01/2003

L CONCESSIONS ET DROITS SIMILAIRES 2 01/01/2003

L AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 10 01/01/2003

L MATERIEL DE TRANSPORT 5 01/01/2003

L MATERIEL DE BUREAU ET MATERIEL INFORMATIQUE 5 01/01/2003

L MOBILIER 10 01/01/2003

L AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 10 01/01/2003

L AUTRES INSTALLATIONS MATERIEL ET OUTILAGE TECHNIQUE 10 01/01/2003
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A6.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)

Réalisations

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

260 000,00 I 247 762,17

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 260 000,00 247 762,17
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 260 000,00 247 762,17
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en
dépenses au 31/12

Solde d’exécution
D001 de l’exercice

précédent (N-1)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

247 762,17 0,00 0,00 247 762,17

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A6.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)

Réalisations

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 340 000,00 III 352 878,47

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 33 274,12

10222 FCTVA 0,00 33 274,12
10223 TLE 0,00 0,00
10226 Taxe d’aménagement 0,00 0,00
10228 Autres fonds 0,00 0,00
13146 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00
13156 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00
13246 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00
13256 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00
138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (2) 340 000,00 319 604,35

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
28031 Frais d'études 8 948,19 8 948,19
28051 Concessions et droits similaires 25 909,20 25 909,20
28158 Autres installat°, matériel et outillage 221 476,15 221 476,15
28181 Installations générales, aménagt divers 18 987,75 18 987,75
28182 Matériel de transport 4 608,45 4 608,45
28183 Matériel de bureau et informatique 30 354,15 30 354,15
28184 Mobilier 9 320,46 9 320,46
28188 Autres immo. corporelles 10 395,65 0,00

29… Prov. pour dépréciat° immobilisations    
39… Prov. dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
49… Prov. dépréc. comptes de tiers    
59… Prov. dépréc. comptes financiers    
024 Produits des cessions d'immobilisations 10 000,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
III

Restes à réaliser en
recettes au 31/12

Solde d’exécution
R001 de l’exercice

précédent

Affectation
R1068 de l’exercice

précédent

TOTAL
IV

Total
ressources

propres
disponibles

352 878,47 0,00 375 859,74 0,00 728 738,21

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 247 762,17
Ressources propres disponibles IV 728 738,21

Solde V = IV – II (3) 480 976,04

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(3) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS A9

 
A9 – CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)

 
 

(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.

(2) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.

(3) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.

(4) Indiquer le chapitre.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 2313-3 du CGCT) – ENTREES
 

A10.1
 
 

A10.1 – ETAT DES ENTREES D’IMMOBILISATIONS

Modalités et date
d’acquisition

Désignation du bien
Valeur d’acquisition

(coût historique)
Cumul des

amortissements
Durée de

l’amortissement

Acquisitions à titre onéreux        
11/02/2021 803-ACHAT TELEPHONES MOBILES SMANO 9 597,36 0,00 10

17/02/2021 805-70 POSTES DONT 7 AVEC MODULES DE

TOUCHES

15 462,24 0,00 10

17/02/2021 804-N.MOLLER 5 284,79 0,00 5

19/02/2021 806-ACHAT 2EME TR PROJOx4_INVEST_MEL 35 888,21 0,00 10

23/03/2021 808-ARMOIRE A RIDEAUX MONOBLOC 408,80 0,00 1

23/03/2021 809-DESTRUCTEUR DE PAPIER 1 032,38 0,00 10

23/03/2021 807-CAISSON MOBILE 2 TIROIRS 184,44 0,00 1

24/03/2021 810-AMO LOGICIEL BILLETTERIE 12 000,00 0,00 2

24/03/2021 811-CYCLO ECRAN PROJECTION/MACHINERI 4 490,40 0,00 10

06/04/2021 812-ACHAT TELEPHONES MOBILES SMANO 992,64 0,00 1

16/04/2021 813-PISTOLETS W400-164G BELLARIA 2 045,52 0,00 10

16/04/2021 815-SI MOBILIERS 6EME SCRIBE LYRECO 2 948,66 0,00 10

16/04/2021 814-EQUIPEMENTS INFORMATIQUE DT 2 619,60 0,00 5

26/04/2021 817-EQUIPEMENTS INFORMATIQUE DEVIS 3 190,80 0,00 1

26/04/2021 816-TRANSPALETTE PESEUR 2000 KG MANUTAN 830,52 0,00 1

27/04/2021 818-CAMERA BLACKMAGIC 2 064,01 0,00 10

03/05/2021 819-AMO LOGICIEL BILLETTERIE 3 840,00 0,00 2

10/05/2021 821-LOGICIEL DE PLANIFICATION 1 920,00 0,00 2

31/05/2021 822-EQUIPEMENTS INFORMATIQUE DT 7 592,60 0,00 5

31/05/2021 823-3 ARMOIRES & TABLEAU 6EME SCRI 1 312,06 0,00 10

14/06/2021 824-MICRO-CRAVATE+SYSTEME HF 2 666,98 0,00 10

22/06/2021 825-AMENAGEMENT BUREAUX 6EME ETAGE 2 469,47 0,00 10

28/06/2021 826-ECRAN PLASTIQUE RETROPROJECTION 4 432,80 0,00 10

31/08/2021 827-2 SCANNERS DR-M140 SERVIDE MARCHE &

ASSISTANTE DIRECTION

2 748,00 0,00 5

29/09/2021 828-SWITCH COMPLEMENTAIRE SCRIBE SUITE

TRAVAUX

1 752,78 0,00 5

30/09/2021 829-ACHAT VIDEOPROJ. OPTOMA HZ40ST 1 999,94 0,00 5

30/09/2021 830-ACHAT ORDI MAC + ECRAN + SOURIE 1 220,80 0,00 5

19/10/2021 833-ACHAT PIANO YAMAHA P515B+ETUI+STAND 1 871,00 0,00 10

19/10/2021 832-SONO MOBILE YAMAHA

1000W+CHARIOT+HOUSSE

1 976,40 0,00 10

19/10/2021 831-CONVERTISSEUR VIDEO DIFFUSION RETOUR 979,20 0,00 1

26/10/2021 834-#DIESE-ECHEANCE 2 - 30% 37 440,00 0,00 2

18/11/2021 835-IPHONE 12 128 GO NOIR 859,00 0,00 1

01/12/2021 836-ECRANS ORDI RH COM DT 1 962,49 0,00 5

01/12/2021 837-ORDI PORTABLE HP SERVICE RH S.LM 1 582,80 0,00 5

02/12/2021 838-RESPONSABLE FINANCE 1 692,00 0,00 5

07/12/2021 839-2 HP ELITE DRAGONFLY G2 6 284,40 0,00 5

08/12/2021 840-8 ARMOIRES A RIDEAUX 4E/5E SCRIBE 3 453,73 0,00 10

10/12/2021 841-TRAVAUX BUREAUX RUE SCRIBE 11 312,80 0,00 10

13/12/2021 843-LOGICIEL BILLETTERIE ACQUISITION 71 559,60 0,00 2

13/12/2021 844-LOGICIEL BILLETTERIE ACQUISITION 20 916,00 0,00 5

Acquisitions à titre gratuit        
Mise à disposition        
Affectation        
Mises en concession ou
affermage

       

Divers        
TOTAL GENERAL   289 885,22 0,00  
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 2313-3 du CGCT) – SORTIES
 

A10.2
 
 

A10.2 – ETAT DES SORTIES DES BIENS D’IMMOBILISATIONS

Modalités et date de
sortie

Désignation du bien

Valeur
d’acquisition

(coût
historique)

Durée de
l’amort.

Cumul des
amort.

antérieurs

Valeur nette
comptable
au jour de
la cession

Prix de
cession

Plus ou
moins
values

Cessions à titre onéreux              
Cessions à titre gratuit              
Mise à disposition              
Affectation              
Mises en concession ou
affermage

             

Mise à la réforme              
Divers              

TOTAL GENERAL   0,00         0,00
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN  

A10.3
 

Pour mémoire
Crédits ouverts

(BP + DM)

Chapitre 024 Produits des cessions d'immobilisations 10 000,00

     
     

Produit des cessions Réalisations

Compte 775 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

Compte 675 Valeurs comptables des immobilisations cédées 0,00

 

OPERATIONS LIEES AUX CESSIONS

A10.3 – OPERATIONS LIEES AUX CESSIONS
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1
 

C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N
 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS

BUDGETAIRES EN ETPT (4)
EMPLOIS

PERMANENTS À
TEMPS

COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   37,00 1,00 38,00 18,00 15,00 33,00

ADJOINTS ADMINISTRATIFS TERRITORIAUX C 10,00 0,00 10,00 9,00 0,00 9,00
ADMINISTRATEURS TERRITORIAUX A 3,00 0,00 3,00 0,00 2,00 2,00
ATTACHES TERRITORIAUX A 10,00 0,00 10,00 5,00 4,00 9,00
REDACTEURS TERRITORIAUX B 14,00 1,00 15,00 4,00 9,00 13,00
FILIERE TECHNIQUE (c)   64,00 3,00 67,00 31,00 31,00 62,00

ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX C 21,00 2,00 23,00 21,00 0,00 21,00
AGENTS DE MAITRISE C 35,00 1,00 36,00 7,00 27,00 34,00
INGENIEURS EN CHEF TERRITORIAUX A 2,00 0,00 2,00 0,00 2,00 2,00
INGENIEURS TERRITORIAUX A 1,00 0,00 1,00 0,00 1,00 1,00
TECHNICIENS TERRITORIAUX B 5,00 0,00 5,00 3,00 1,00 4,00
FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i)   1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

ANIMATEURS TERRITORIAUX B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   102,00 4,00 106,00 50,00 46,00 96,00

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

IV – ANNEXES IV
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Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1
 

C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N (suite)
AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 31/12/N CATEGORIES

(1)
SECTEUR

(2)
REMUNERATION (3) CONTRAT

Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)
Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
ADMINISTRATEURS TERRITORIAUX A ADM C2 0,00 3-3-2°  CDI 
ADMINISTRATEURS TERRITORIAUX A ADM 2000' 0,00 3-3-2°  CDI 
AGENTS DE MAITRISE C TECH 432' 0,00 3-3-1°  CDD 
AGENTS DE MAITRISE C TECH 445' 0,00 3-3-1°  CDD 
AGENTS DE MAITRISE C TECH 445' 0,00 3-3-1°  CDI 
AGENTS DE MAITRISE C TECH 505' 0,00 3-3-1°  CDI 
AGENTS DE MAITRISE C TECH 465' 0,00 3-3-1°  CDI 
AGENTS DE MAITRISE C TECH 477' 0,00 3-3-1°  CDI 
AGENTS DE MAITRISE C TECH 494' 0,00 3-3-1°  CDI 
ATTACHES TERRITORIAUX A ADM 995' 0,00 3-3-2°  CDD 
ATTACHES TERRITORIAUX A ADM 801' 0,00 3-3-2°  CDI 
ATTACHES TERRITORIAUX A ADM 810' 0,00 3-3-2°  CDI 
ATTACHES TERRITORIAUX A ADM 979' 0,00 3-3-2°  CDI 
INGENIEURS EN CHEF TERRITORIAUX A TECH 971' 0,00 3-3-2°  CDI 
INGENIEURS EN CHEF TERRITORIAUX A TECH A1 0,00 3-3-2°  CDI 
INGENIEURS TERRITORIAUX A TECH 837' 0,00 3-3-2°  CDD 
REDACTEURS TERRITORIAUX B ADM 415' 0,00 3-3-1°  CDD 
REDACTEURS TERRITORIAUX B ADM 581' 0,00 3-3-1°  CDI 
REDACTEURS TERRITORIAUX B ADM 475' 0,00 3-3-1°  CDI 
REDACTEURS TERRITORIAUX B ADM 537' 0,00 3-3-1°  CDI 
REDACTEURS TERRITORIAUX B ADM 540' 0,00 3-3-1°  CDI 
REDACTEURS TERRITORIAUX B ADM 597' 0,00 3-3-1°  CDI 
REDACTEURS TERRITORIAUX B ADM 593' 0,00 3-3-1°  CDI 
REDACTEURS TERRITORIAUX B ADM 599' 0,00 3-3-1°  CDI 
REDACTEURS TERRITORIAUX B ADM 372' 0,00 3-3-1°  CDD 
TECHNICIENS TERRITORIAUX B TECH 749' 0,00 3-3-1°  CDD 
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    
ADJOINTS ADMINISTRATIFS TERRITORIAUX C ADM 370' 0,00 3-a°  CDD 

TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 

IV – ANNEXES IV
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(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::
3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D2

   
Nombre de membres en exercice : 12
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :
Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation : 08/06/2022

 
 

Présenté par (1) PRESIDENT.
A ANGERS, le 21/06/2022
PRESIDENT
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session .
A ANGERS, le 21/06/2022

Les membres de l’assemblée délibérante (2),
 

.

ANNEREAU MATTHIEU (NM)

AZZI ELHADI (NM)

BEHRE ROBINSON Jeanne (ANGERS)

CRYPENNINCK Hélène (ANGERS)

DELABY FRANCOISE (NM)

DUFFETEL Nicolas (ANGERS)

NEBBULA Constance (ANGERS)

SEASSAU AYMERIC (NM)

SOTTER JEANNE (NM)

STEIN CHRISTINE (Angers)

VERON Céline (ANGERS)

VOUZELLAUD François (NM)

 
 
Certifié exécutoire par (1) PRESIDENT, compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A ,le
 

(1) Indiquer le maire ou le président de l’organisme.

(2) L’assemblée délibérante étant : LE COMITE SYNDICAL.
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no2 ANGIiItS
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COMITE SYNDICAL DU 2l juin2022
Délibération no 2 - Compte administratif 2021

Date de la convocation : I jün 2022
Nombre d'élus au comité syndical : 10

) 4 de Nantes Métropole
) 6 de la ville d'Angers
) 0 du syndicat mixte de I'ONPL

Président de séance : Monsieur Aymeric Seassau

Secrétaire de séance : Madame Jeanne Sotter

Présents : 10
Monsieur Aymeric Seassau ........... Nantes Métropole
Monsieur Nicolas Dufétel .............. Ville d'Angers
Madame. Françoise DeIaby............ Nantes Métropole
Monsieur François Vouzellaud ...... Nantes Métropole
Madame Jeanne Sotter Nantes Métropole

Ville d'AngersMadame Claudette Daguin.............
Madame Constance Nebbula : ....... Ville d'Angers
Madame Christine Stein Ville d'Angers
Madame Céline Véron ................... Ville d'Angers
Monsieur Vincent Février Ville d'Àngers

Absents et représentés : 2
Monsieur Laurent Vieu donne pouvoir à Monsieur Dufetel
Monsieur Elhadi Azzi donne pouvoir à Monsieur Seassau

Absents : l7
Monsieur Antoine Chéreau :.......... Président de I'ONPL
Monsieur Guillaume Richard :....... Nantes Métropole
Monsieur Pascal Bolo Nantes Métropole
Monsieur Jean-Claude Lemasson : Nantes Métropole
Madame Elisabeth Lefranc : .......... Nantes Métropole
Madame Marie-Cécile Gessant...... Nantes Métropole
Madame Véronique Cadieu ........... Nantes Métropole
Madame Anne-Sophie Judalet ....... Nantes Métropole
Monsieur Florian Le Teuff............. Nantes Métropole
Monsieur Aurélien Boulé............... Nantes Métropole
Monsieur Matthieu Annereau ........ Nantes Métropole
Monsieur Fabrice Rousse1.............. Nantes Métropole
Madame Pascale Mitonneau .......... Ville d'Angers
Monsieur Arash Saeidi Ville d'Angers
Monsieur Laurent Vieu.................. Ville d'Angers
Madame Bénédicte 8retin.............. Ville d'Angers
Madame Jeanne Behre-Robinson... Ville d'Angers

SYNDICÀT MIXTE ANGERS NANTES OPERA
Siège administratif: I rue Molière B.P. 10929 44009 NANTES cedex I I ; 02 40 89 84 00 ü :02 40 89 84 22

Siret r 254 902 505 000 26 APE : N{A Z
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Délibération
Comité syndical dt 2l jûn 2022
Compte administratif 2021

LE PRESIDENT EXPOSE

L'objet de ce rappoft est de rendre compte à l'assemblée délibérante des opérations budgétaires exécutées

au cours de l'exercice 2021 et de présenter les résultats comptables du Syndicat Mixte Angers Nantes Opéra
(sMAN0).

À l'instar de l'année comptable 2O2O,l'exercice 2021 aura à nouveau été particulièrement marqué par les

effets de la crise sanitaire. Si les recettes de fonctionnement connaissent une relative stabilité d'un exercice

à l'autre (-0,6%o), la croissance des dépenses enregistre quant à elle un niveau relatiyement élevé (+14,7o/o)

marquant ainsi le retour d'une activité artistique et culturelle d'Angers Nantes 0péra malgré l'impossibilité
d'accueillir du public dans ses salles.

Le présent exposé reviendra donc point par point sur l'exécution comptable des crédits votés par le comité
syndical tout en mesurant les effets de la crise sanitaire.

L'exercice 2021 se clôture ainsi avec un déficit de fonctionnement de 629.379 € qui vient amputer les
résultats cumulés des exercices antérieurs portant l'épargne du SMANO de 1.358.104 €. à 728.785 €.. La

section d'investissement se clôture quant à elle avec un excédent de 67,364 € portant l'épargne cumulée
d'investissement à 443.224 €..

Ces résultats sont présentés ci-dessous par section (fonctionnement et investissement) et sous forme
évolutive et tendancielle.

A - Recettes de fonctionnement:9.342.487 € (-0,6% par rapport à 2020)

7 - Les dotations et subventions de fonctionnement des membres et des partenaires
publics : 7.808.000 € (-3,9o/o par rapport à 2020)

En 2020, à l'exception de Nantes Métropole, l'ensemble des partenaires publics ont maintenu malgré la crise un
niveau de financement équivalent à ceux de 2019 et 2020.

I

E

Nantes Métropole - La subvention de fonctionnement du principal financeur a été âmputée de 150.000 € par
rapport à l'exercice 2020. Cette reprise de subvenüon annoncée s'inscrit dans une démarche globale de la

SYNDICAT MIXTE ANGERS NANTES OPERA

-.rala,

iE-

';;s
'-,o(;

Siège adrninistrâtif: lrueMolièreB.P. 1092944009NANTEScedexlt:0240898400,:0240898422
Sirer : 254 902 s05 000 26 APE I 90M Z

I - Section de fonctionnement
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collectivité consistant à étudier l'ensemble des excédents des principales structures du territoire dotées d'un
ânancement annuel supérieur à 75 000 €. La subvention a donc été portée à 5.153.000 €.

L'État - Contrairement à 2020, l'État a versé l'intégralité de sa subvention 2021 et a ainsi levé le gel de 3%
envisagé en cours d'exercice. La subvention a donc de nouveâu été portée à 1.170.000 €, Pour information, pour
accompâgner les structures culturelles durantla période de crise, l'État a mis en æuvre un dispositifd'allègement
et de suppression de charges sur les salâires. Du fait de son statut, Angers Nantes 0péra n'a pas pu bénéficier de
cet allégemenL

Ville d'Angers - La subvention de Ia ville d'Angers est restée stable à 1.100.000 €

Région des Pays de la Loire - Le changement de régime Rscal envisagé pour 2022 a contraintAngers Nantes

opéra à ne pas pouvoir procéder à des rattachements de produits à l'exercice. Le deuxième acompte de la
subvention 2021 [de 175 K€) perçu en2022 rL'a doîctechniquement pas pu être rattaché à 2021. Si, avec 175K€,
la subvention 2021 ne s'élève qu'à 50%o du montant prévu, celle de 2022 sera portée à 525 K€. Cet ajustement
technique ne remet pas en question la stabilité de la subvention régionale de 350 K€, fixe depuis 2011.

Département de Loire Atlantique - Après une baisse du 23ÿo en 2016, le département 44 a maintenu sa

subvention en 2017, 201,a, 2019, 2O20 et2021 à 200 K€.

Département du Maine et Loire - Après des baisses successives de financement en 2011, 2015 et 2016, le
département 49 a stabilisé sa subvention à 10 K€.

2 - Les recettes propres et les recettes d'activité: 7,728,372 € (+37,2% par rapport à
2020)

Le développement du projet artistique d'Angers Nantes 0péra s'est appuyé au cours de ces dernières années sur
le développement des ressources propres. La systématisation des partenariats et des coproductions,
l'accroissement de l'activité de locatioIL le développement des recettes de billetterie, I'initialisation d'une
politique de mécénat (...) ont été autant d'axes de traÿail pour les équipes d'Angers Nantes opéra pour

compenser, au moins partiellement la tendance baissière des financements publics.

Ces recettes peuvent être scindées en 3 groupes: les recettes de billetterie, les recettes de coproduction /
location / refacturation, les recettes publiques liées à l'activité et les aides à la créâtion.

. Les recettes de billetterie : 547.757 € (+37,20/ù
Bien qu'il soit plus élevé qu'en 2020, le niveau des recettes de billetterie de l'année 2021 reste inférieur à celui

constaté sur des exercices hors périodes de crise sanitaire (environ 850 K€). Seules les représentatioff données

au second semestre 2021 ont donné lieu à des recettes de billetterie sur des salles à jauges réduites fdont Rossini

à Poris, Siegfried Nocturne, Pqrtenope, Shantala Shivalingappq et la Clemence de Titus]. Ces recettes ont été

complétées par une réouverture des ventes en décembre 2021 pour les représentations du 1". semestre 2022
(doû Le Malade Imaginaire, The Rake's Progress, Les Vagues, Sans Orphée ni Eurydice, Madama Butteriy).

L'impact de la suite des remboursements des places des spectacles se retrouvera comptablement en dépenses de

fonctionnement (dépenses exceptionnelles de 207 K€).

. Les recettes de coproductions / locaüons / refacturations: 373,670 € (-270/o)

Ces recettes sont particulièrement impactées par le modèle économique des collaborations avec l'opéra de Rennes

et les refacturations croisées. Or, et 2O27, seuls deux projets ont donné lieu à des échanges financiers : Lucio di
Lammermoor avec la facturation de lâ quote-part relative aux indemnités d'annulation et Béatrice et Bénédicte,

projet de la saison 2 023 / 2024 potr lequel l'Opéra de Rennes a versé à AN 0 une avance de 75.000 € sur sa part

SYNDICAT MIXTE ANGERS NANTES OPERA
Siège administratif: 1 rue Molière B.P. 10929 44009 NÀNTES cedex I t : 02 40 89 84 00 , :02 40 89 8422

Sirer : 254 m2 505 ooo 26 APE : fiM z



I

I

de coproduction. La particularité de l'année 2021 induit donc des collâborations moins nombreuses que sur des

saisons habituelles.

Par ailleurs, en 2021, Angers Nantes Opéra aura continué sa démarche de collaboration actiye avec des maisons

d'opéra françaises. C'est à ce ütre que 56.285 € auront été facturés à l'0péra Comique (Parisl pour la fabrication
du décor de Voyoge dans la lune et 23.560 € pour la location à l'opéra de Massy de la production Vaisseau fantôme.

. Les recetles publiques liées à l'activiü : 267.485 € (+2620/0)

Ces recettes marquent le soutien des partenaires publics aux proiets spécifiques d'Angers Nantes 0péra, En 2021,
le Centre National de la Musique (CNM) a ainsi apporté un soutien de 200.000 € relatif au versement d'une aide
exceptionnelle au titre du fonds de compensation pour pertes de billetterie. Par ailleurs, I'État a apporté son
soutien à hauteur de 13.000 € pour le financement des actions pédagogiques, la région des Pays de la Loire à

hauteur de 27.123 € pour le financement des actions éducatives ligériennes et du projet de diffusion sur grands

écrans de la Chauve-Souris, et le département du Maine et Loire à hauteur de 13,763 € pour le financement des

itinéraires éducatifs.

3 - Les autres recettes de îonctionnement: Recettes exceptionnelles, atténuations de charges et
opérations d'ordre : 406.775 €
Ces recettes liées à des opérations de gestion restent relativement stables dans le temps. Les opérations d'ordre
(247.762 €), éqtilibrées de section à section, sont neutres budgétairement.

En 2021, les recettes de fonctionnement portées à 9.342.487 € n'auront pas été suffisantes pour équilibrer
les dépenses marquées par une reprise de l'activité et la création de proiets âlternatifs.

B - Dépenses de fonctionnement: 9.971.806 €. (+14,7 7o par rapport à 2020) :

Pour I'exercice 2021, le budget de fonctionnement se répartit entre des dépenses relativement fixes de
6.444.990€. (théàlre en ordre de marcheJ, des dépenses exceptionnelles de 407.496 € et des dépenses ârtistiques
variables de 3.11.9.320 € (marge artistique).

7 - Le théAte en ordre de marche : 6.444.990 € (+0,7 o/o par rapport à 2020)

Les dépenses de personnel permanent : 5.760.601 € (-7,8o/o par ropport ù 2020)

En 2021, Angers Nantes Opéra a de nouveau mis en ceuwe une politique rigoureuse en matière de ressources
humaines. Avec des subventions publiques structurellement en baisse en euro constan! cette gestion rigoureuse
est la principale marge de manæuwe pour continuerà ftnancerla mise en æuvre du projet artistique pour laquelle
ANO conventionne avec ses partenaires. En 2021, le budgetconsacré aux salariés permanents estainsi très proche
du niveau de 2013 (5.077 K€). Cette gestion rigoureuse passe bien évidemment par Ie non-remplacement de
salariés quittant la structure. Comme cela a été abordé lors du débat d'orientation budgétaire en décembre 2021,
cet exercice de rigueur ne semble pas tenable sur la durée et ne pourra, toutes choses égales parailleurs, perdurer
lors des prochaines saisons,
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Les dépenses de foncüonnement: 964,785 € (+17,5 o/o par rapportù 2020)

Si l'éÿolution de ces dépenses peut paraître élevée, celle-ci doit être pondérée en valeur. L'augmentation des

dépenses de fonctionnement en 2021 est de 143,505 €. Cette augmentation s'explique principalement par trois
dépenses non récurrentes :

- L'absence longue d'un agent d'accueil et de surveillance a été compensée par le recours à une société

extérieure de sécurité [environ 20 K€ de surcoût) ;

- Pendant la période durant laquelle Angers Nantes Opéra n'était pas en mesure d'accueillir du public, la
Direction de l'établissement a souhaité mettre en ceuvre un plan d'accompagnement managérial pour à Ia fois
structurer cette fonction, formaliser les process internes etproposer un plan de formation en 6 modules pour
l'ensemble des encadrants, Le coût global de cette démarche confiée à La belle ouvrage, organisme de

formation spécialisé dans l'accompagnement des structures culturelles, est d'environ 40 K€.
- Enfin, pour accompagner la 6n du marché global sur la téléphonie et les réseaux interneq Angers Nantes

opéra a fâit appel à des sociétés extérieures pour un audit des infrastructures qui a conduit à un
renouvellement du matériel et une assistance à mâîtrise d'ouvrage pour le renouvellement des marchés. Le

coût global de ces opérations est également d'environ 40 K€.

2 - Des dépenses exceptionnelles de 407.496 €

Deux dépenses exceptionnelles majeures sont venues impacter le budget 2021 d'Angers Nantes Opéra i

- Les représentations annulées en 2020 ont donné lieu à des remboursements des spectateurs qui se sontétalés
sur 2020 et 2021. Ces remboursements, qui donnent lieu à des écritures comptables en dépenses

exceptionnelles, s'élèvent pour 2021 à 207.496 €.
- L'occupation du théâtre Graslin par le collecdfCulture en lutte a donné lieu à un surcoût important des frâis

de surveillance, de sécurité incendie et d'entretien. Pendant cette occupation, le théâtre a dû être placé sous

la surveillance d'une société extérieure 7 jours sur 7 et 24h sur 24. Des prestations complémentaires de

ménage pour les toilettes et les lieux dans lesquels les occupants dormaient ont également été commandées

à des enkeprises extérieures. Ces prestations étaient pâr ailleurs plus élevées dans un contexte Coüd. Le

surcout Iié à cette occupation est d'environ 200 K€.

3 - Le budget artistique : 3,719.320 € (+43,50Â pat rapport à 2020)

Après un fort recul du budget artistique constaté en 2020, l'année 2021, même si elle s'est également déroulée en

contexte de pandémie et avec fermeture imposée des salles de spectacle, est cependant marquée par un volume

de dépenses artistiques beaucoup plus proche d'une année considérée comme normale. Quatre facteurs

principaux expliquent cette hausse par rapport à l'année 2020 :

S'inscrire dans le plan de relance : Du fait de sa dimension, Angers Nantes Opéra en tant qu'opérateur local

culturel majeur, se devait de s'inscrire dans une démarche de relance des activités. Une grande part du budget

artistique de 2021 a été consacrée aux artistes, techniciens et structures du territoire local.

Un manque de visibilité surles périodes de confinement: Si, en 2020, de longues périodes de confinement
et de fermeture des salles de spectacles ont été annoncées et ont permis d'anticiper des annulations, en2021,

ces périodes étaient annoncées et renouvelées de semaine en semaine sur des périodes courtes. Dans ce

contexte et sans visibilité, Angers Nantes Opéra se devait de préparer Ies spectacles de sa programmation en

faisant venir dans ses locaux les artistes engagés et en répétant ses projets dans la perspective d'une

autorisation éventuelle d'ouvrir ses salles au public.

Des annulations sèches : En 2020, de nombreuses annulations ont donné lieu à des propositions de report
des productions (Clémence de Titus, Madqme Butterfly, Siegfried Nocturne). Pour mémoire, en raison de ces

reports, les artistes solistes avaient alors perçu une indemnité compensatrice à hauteur de 200lo du contrat

initialement prévu. Face à l'accumulation du nombre de projets reportés, les projets annulés Rn 2020 et début

2021 l'onl été sans proposition de report aux artistes. À ce fitre, les artistes des production annulées

d'lphigénie en Tauride, des Trois Contes et de Lucia de Lammermoor ont alors perçu une indemnité

compensatrice de 800/o du cachet initialement prévu.
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Des proiets audiovisuels: Afin de conserver un lien avec le public, de maintenir une activité au sein des

équipes d'Angers Nantes 0péra et en anticipation de probables restrictions sanitaires, un certain nombre de

projets audiovisuels et de captations ont été commandés en 202L, C'est le cas pour les productions de Die

Opernprobe, Les Fourberies de Figaro, La Chquve-Souris et Les Sauvages. Au total, ces projets audiovisuels

auront donné lieu à 332 K€ de dépenses.

Comme évoqué ci-dessus, malgré son inscription dans une démarche de relance de l'économie de la culture, du fait
de son statut d'entreprise publique de droit public, Angers Nantes opéra n'a pu bénéficier des mesures de

suppression des cotisations sociales mises en ceuvre à compter d'août 2021.

Avec 9.342.487 €. de recettes de fonctionnement et 9.97 LAO6 € de dépenses, l'exercice 2021 se clôture
donc avec un déficit de 629.319 €. L'épargne de gestion cumulée à 1.358.104 € à la fin de l'exercice 2020
est donc portée à 728.785 € à Ia fin de l'exercice.

II - La section d'Investissement,

La section d'investissement enregistre à fin 2021 un excédent annuel de 67.3 64 €. L'épargne cumulée de 375.860€
à fin 2020 est donc portée à 443.224 €àfrn2021.

Les dépenses réelles d'investissement qui atteignent 302.479 € en 2021 sont financées par une subvention
spécifique de la région des Pays de la Loire (260.000 €), par le FCTVA (38.001 €).

Les principaux investissements de 2021sontles suivants i

- Achats de logiciels: l'année 2021 aura été marquée par le renouvellement de deux logiciels structurels
d'Angers Nantes Opéra. C'est en particulier le cas pour le logiciel de CRM et de gestion de la billetterie
(Ressource) avec le paiement d'une assistance à maîtrise d'ouvrage (15.840 €) et l'achat du logiciel et des
prestations associées (92.475 €). C'est également le cas avec le versement du deuxième acompte du logiciel
de planification des activités et de gestion du temps de travaii (DIESE - 39.360 €).

- Achat de matériel : renouvellement complet, paramétrage et installation de la flotte de téléphones fixes
(15.462 €), renouvellement de la flotte de téléphones mobiles (9.597 €), renouvellement récurrent du parc
informatique [34.900 €), renouvellement partiel du parc de projecteurs vers une technologie LED (35.888 €),
achat de mobilier à la suite de I'aménagement des bureaux des 4rème, 5rème et 6iène é:Éges (10.777 €).

Les écritures d'ordre de la section d'investissement s'élèvent à 319.604 € en recettes (amortissements) et à
247.762 €. en dépenses (amortissement des subventions d'investissement).
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VISAS,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et ses articles L 2311 - 1 et suivants,

L 2372 - 7 et suivânts et L 5721 - 1 et suivants,

Vu la Délibération du 26 novembre 2001 du conseil municipal de la ville d'Angers portant approbation

des statuts du futur syndicat mixte de l'opéra Angers Nantes Opéra et désignations des délégués de Ia

Ville ;

Vu la Délibération des 6 et 7 décembre 2001 du conseil municipal de la ville de Nantes approuvant la

création d'un syndicât mixte consacré à la direction et à la gestion d'un opéra unique entre les villes

d'Angers, de Nantes et l'Orchestre des Pays de la Loire et adoptant les stâtuts de ce syndicat ;

Vu l'arrêté préfectoral D3-2002 n'46 du23lanüer 2002 de la Préfecture de Maine et Loire, portant

création du syndicat mixte de l'opéra Angers Nantes ;

Vu l'arrêté préfectoral du 23 mars 2015 actant le transfert de la compétence « Direction et gestion de

l'Opéra » de la ville de Nantes à Nantes-Métropole ;

Vu les statuts du Syndicat Mixte Angers Nantes Opéra

Vu le budget primitif 2021 voté lors du comité syndical du 9 février 2021 ;

Vu le budget supplémentaire 2021voté lors du comité syndical du 15 iuin 2021 ;

LE COMITE DELIBERE et,

Article 1". : procède à l'arrêté des comptes 2021 du budget du Syndicat Mixte ANcERS-NANTEs OIERA au
vu des documents et explications qui vous ont été présentés.

Article 2 ârrête et approuve Ie compte administratif de l'exercice 2021 du Syndicat Mixte ANGERS-

NANTES OPERA.

Article 3 autorise Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l'exécuüon de la
présente délibération.

Nantes,le 21. iûn 2022
Le Présiden

ymeric SEASSAU
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COMITE SYNDICAL DU 2l jûn2022
Délibération no 3 - Affectation du résultât 2021

Date de la convocation : 8 juin 2022
Nombre d'élus au comité syndical : l0

) 4 de Nantes Métropole
! 6 de la ville d'Angers
! 0 du syndicat mixte de l'ONPL

Président de séance : Monsieur Aymeric Seassau

Secrétaire de séance : Madame Jeanne Sotter

Présents:10
Monsieur Aymeric Seassau ..Nantes Métropole
Monsieur Nicolas Dufétel Ville d'Angers
Madame. Françoise Delaby.....
Monsieur François Vouzellaud

.Nantes Métropole

Madame Jeanne Sotter .........
Madame Claudette Daguin...
Madame Constance Nebbula
Madame Christine Stein
Madame Céline Véron ..

Nantes Métropole
Nantes Métropole
Ville d'Angers
Ville d'Angers
Ville d'Angers

Monsieur Vincent Février
..............Vi1Ie d'Angers
..............Vi1Ie d'Angers

Absents et représentés : 2
Monsieur Laurent Vieu donne pouvoir à Monsieur Dufetel
Monsieur Elhadi Azzi donne pouvoir à Monsieur Seassau

Absents : 17

Monsieur Antoine Chéreau : ..........
Monsieur Guillaume Richard :.......
Monsieur Pascal Bolo
Monsieur Jean-Claude Lemasson :

Madame Elisabeth Lefranc
Madame Marie-Cécile Gessant
Madame Véronique Cadieu.....
Madame Anne-Sophie Judalet
Monsieur Florian Le Teuff ......
Monsieur Aurélien Bou lé ...............
Monsieur Matthieu Annereau.........
Monsieur Fabrice Roussel
Madame Pascale Mitonneau
Monsieur Arash Saeidi...................
Monsieur Laurent Vieu ..................
Madame Bénédicte 8retin..............
Madame Jeanne Behre-Robinson...

Président de l'ONPL
Nantes Métropole
Nantes Métropole
Nantes Métropole
Nantes Métropole
Nantes Métropole
Nantes Métropole
Nantes Métropole
Nantes Métropole
Nantes Métropole
Nantes Métropole
Nantes Métropole
Ville d'Angers
Ville d'Angers
Ville d'Angers
Ville d'Angers
Ville d'Angers
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Délibération
Conrité syndical dt 2l jtuin 2022
Affectation du résultat 2021

LE PRESIDENT EXPOSE

Après avoir entendu l'exposé sur le Compte Administratif de l'exercice 2021, Il est proposé au
Comité Syndical l'affectation du résultat de clôture de l'exercice 2021 comme présenté ci-
dessous.

Le résultat cumulé de la section de fonctionnement constaté à la clôture de l'exercice
2021 d'Angers Nantes Opéra s'élève à + 728784,66 € et est affecté au 002 « Résultat
de fonctionnement reporté »

Le résultat cumulé d'investissement est de + 443 223,62 €, et est repris en recettes
d'investissement dans le compte 001 « résultat d'investissement reporté ».

Compte tenu du résultat cumulé d'invesüssement (et des restes à réaliser de la section
d'investissement nuls en 2021], il n'y aura pas de titre de recettes sur le compte 1068.

II est à noter que la décision de modification du régime fscal au 1* janvier 2022 n'a pas permis
d'établir les « rattachements », ni les « Restes à réaliser » habituels que ce soit en recettes ou en
dépenses.

Ainsi, le résultat net comptable de la section d'investissement est arrêté à la somme de
443 223,62 €..

Les affectations au comptes 001 et 002 sont reprises en «BUDGET SUPPLEMENTAIRE -DM1
2022 ».

VISAS,

Vu Ie Code Général des Collectivités Territoriales, et ses articles L 2311 - 1 et suivants, L23L2 - | et
suivants et L 5721 - 1et suivants,
Vu la Délibération du 26 novembre 2001 du conseil municipal de la ville d'Angers portant
approbation des statuts du futur syndicat mixte de l'opéra Angers Nantes Opéra et désignations des
délégués de la Ville;
Vu la Délibération des 6 et 7 décembre 2001 du conseil municipal de la ville de Nantes approuvant
Ia création d'un syndicat mixte consacré à la direction et à la gestion d'un opéra unique entre les
villes d'Angers, de Nantes et l'Orchestre des Pays de Ia Loire et adoptant les statuts de ce syndicat;
Vu I'arrêté préfectoral D3-2002 n'46 du 23 janvier 2002 dela Préfecture de Maine et Loire, portant
création du syndicat mixte de l'opéra Angers Nantes ;

Vu l'arrêté préfectoral du 23 mars 2015 actânt le transfert de la compétence « Direction et gestion
de l'Opéra » de la ville de Nantes à Nantes-Métropole ;
Vu les statuts du Syndicat Mixte Angers Nantes Opéra,
Vu le compte administratif 2 0 21 du Syndicat Mixte Angers Nantes Opéra,

2

I
3

Eo

&

Considérant I'exposé qui précède,
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LE COMITE DELIBERE et
\_rv\\'nngcni-ntr nt('s<)pcrà.cont

Article 1.' : affecte le résultat de l'exercice 2021tel qu'indiqué ci-dessus.

Article 2: autorise Monsieur le Président à accomplir toutes les formalités nécessaires à
l'exécution de la présente délibération.

Nantes, le 2L juin 2022
Le Président

Aymeric SEASSAU

!
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A2.4 - Etat de la dette - Typologie de la répartition de l'encours Sans Objet

A2.5 - Etat de la dette - Détail des opérations de couverture Sans Objet

A2.6 - Etat de la dette - Dette pour financer l'emprunt d'un autre organisme Sans Objet

A2.7 - Etat de la dette - Autres dettes Sans Objet

A3 - Méthodes utilisées pour les amortissements Sans Objet

A4 - Etat des provisions Sans Objet

A5 - Etalement des provisions Sans Objet

A6.1 - Equilibre des opérations financières - Dépenses 21

A6.2 - Equilibre des opérations financières - Recettes 22

A7.1.1 - Etats des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Fonctionnement (2) Sans Objet

A7.1.2 - Etats des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Investissement (2) Sans Objet

A7.2.1 - Etats de la répartition de la TEOM - Fonctionnement (3) Sans Objet

A7.2.2 - Etats de la répartition de la TEOM - Investissement (3) Sans Objet

A8 - Etat des charges transférées Sans Objet

A9 - Détail des opérations pour le compte de tiers Sans Objet

B - Engagements hors bilan
B1.1 - Etat des emprunts garantis par la commune ou l'établissement (4) Sans Objet

B1.2 - Calcul du ratio d'endettement relatif aux garanties d'emprunt Sans Objet

B1.3 - Etat des contrats de crédit-bail Sans Objet

B1.4 - Etat des contrats de partenariat public-privé Sans Objet

B1.5 - Etat des autres engagements donnés Sans Objet

B1.6 - Etat des engagements reçus Sans Objet

B1.7 - Subventions versées dans le cadre du vote du budget (5) Sans Objet

B2.1 - Etat des autorisations de programme et des crédits de paiement afférents Sans Objet

B2.2 - Etat des autorisations d'engagement et des crédits de paiement afférents Sans Objet

B3 - Emploi des recettes grevées d'une affectation spéciale Sans Objet

C - Autres éléments d'informations
C1 - Etat du personnel Sans Objet

C2 - Liste des organismes dans lesquels a été pris un engagement financier (4) Sans Objet

C3.1 - Liste des organismes de regroupement auxquels adhère la commune ou l'établissement Sans Objet

C3.2 - Liste des établissements publics créés Sans Objet

C3.3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe Sans Objet

C3.4 - Liste des services assujettis à la TVA et non érigés en budget annexe Sans Objet

D - Décision en matière de taux de contributions directes - Arrêté et signatures
D1 - Décision en matière de taux de contributions directes Sans Objet

D2 - Arrêté et signatures 24
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(1) Cette présentation est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2312-3 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus
(art. R. 5211-14 du CGCT) et leurs établissements publics. Elle n’a cependant pas à être produite par les services et activité unique érigés en établissement public ou budget annexe. Les
autres communes et établissements peuvent les présenter de manière facultative.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et d’assainissement sous

forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT).

(3) Cet état est obligatoirement produit par les communes et groupements de communes de 10 000 habitants et plus ayant institué la TEOM et assurant au moins la collecte des déchets

ménagers (art. L. 2313-1 du CGCT).

(4) Ces états ne sont obligatoires que pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus

(art. L. 5211-36 du CGCT, art. L. 5711-1 du CGCT) et leurs établissements publics.

(5) Si la commune ou l’établissement décide d’attribuer des subventions dans le cadre du budget dans les conditions décrites à l’article L. 2311-7 du CGCT.

(6) Les associations syndicales autorisées doivent utiliser leur état particulier «   » annexé à l’arrêté n° NOR : INTB1237402A, relatif au cadre budgétaire et comptableInformations générales

applicable aux associations syndicales autorisées.

(7) Les associations syndicales autorisées remplissent et joignent uniquement les états qui les concernent au titre de l’exercice et au titre du détail des comptes de bilan.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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Code INSEE
72800000000

SYND MIXTE ANGERS NANTES OPERA
SYND MIXTE ANGERS NANTES OPERA

BS 
2022

 

I – INFORMATIONS GENERALES   I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 

Informations statistiques Valeurs
Population totale (colonne h du recensement INSEE) :
Nombre de résidences secondaires (article R. 2313-1 ) :in fine
Nom de l’EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère :

 

 
 

Potentiel fiscal et financier (1)
Valeurs par hab.
(population DGF)

Moyennes nationales du
potentiel financier par
habitants de la strate

Fiscal Financier

 

Informations financières – ratios (2) Valeurs Moyennes nationales de
la strate (3)

1 Dépenses réelles de fonctionnement/population
2 Produit des impositions directes/population
3 Recettes réelles de fonctionnement/population
4 Dépenses d’équipement brut/population
5 Encours de dette/population
6 DGF/population
7 Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (2) 0
8 Dépenses de fonct. et remb. dette en capital/recettes réelles de fonct. (2) 100,16
9 Dépenses d’équipement brut/recettes réelles de fonctionnement (2) 2782,82
10 Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (2)

 

 

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

(1) Il s’agit du potentiel fiscal et du potentiel financier définis à l’article L. 2334-4 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de
l'exercice N-1 établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).
(2) Les ratios 1 à 6 sont obligatoires pour les communes de 3 500 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus.
Les ratios 7 à 10 sont obligatoires pour les communes de 10 000 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 10 000 habitants et plus (cf. articles L. 2313-1, L. 2313-2, R. 2313-1, R. 2313-2 et R. 5211-15 du CGCT). Pour les caisses des écoles, les
EPCI non dotés d’une fiscalité propre et les syndicats mixtes associant exclusivement des communes et des EPCI, il conviendra d’appliquer les ratios prévus respectivement par les
articles R. 2313-7, R. 5211-15 et R. 5711-3 du CGCT.
(3) Il convient d’indiquer les moyennes de la catégorie de l’organisme en cause (commune, communauté urbaine, communauté d’agglomération, …) et les sources d’où sont tirées
les informations (statistiques de la direction générale des collectivités locales ou de la direction générale de la comptabilité publique). Il s’agit des moyennes de la dernière année
connue.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.
- sans (2) les programmes d’équipement.
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement.
- sans (3) vote formel sur chacun des chapitres.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (4) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) Deliberation du 8 octobre 2010.
 
 
IV – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (5).
 
 
V – Le présent budget a été voté (6) avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement) ;

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(5) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative, s’il y a lieu.

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1 ;

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
FONCTIONNEMENT

    DEPENSES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

RECETTES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

734 784,66 6 000,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

728 784,66

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT (3)

 
734 784,66

 
734 784,66

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y

compris le compte 1068)
543 223,62 100 000,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

443 223,62

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
543 223,62

 
543 223,62

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
1 278 008,28

 
1 278 008,28

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité
des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.

 Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

 Total du budget = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d’investissement.
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II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION DE FONCTIONNEMENT – CHAPITRES A2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

011 Charges à caractère général 3 797 451,92 0,00 46 961,66 46 961,66 3 844 413,58

012 Charges de personnel, frais assimilés 6 290 448,08 0,00 687 823,00 687 823,00 6 978 271,08

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 35 800,00 0,00 0,00 0,00 35 800,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 10 123 700,00 0,00 734 784,66 734 784,66 10 858 484,66

66 Charges financières 3 000,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00

67 Charges exceptionnelles 49 000,00 0,00 0,00 0,00 49 000,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles de fonctionnement 10 175 700,00 0,00 734 784,66 734 784,66 10 910 484,66

023 Virement à la section d'investissement  (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 375 000,00   0,00 0,00 375 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre de fonctionnement 375 000,00   0,00 0,00 375 000,00

TOTAL 10 550 700,00 0,00 734 784,66 734 784,66 11 285 484,66

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 11 285 484,66

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

013 Atténuations de charges 120 000,00 0,00 0,00 0,00 120 000,00

70 Produits services, domaine et ventes div 1 433 000,00 0,00 21 000,00 21 000,00 1 454 000,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 8 473 000,00 0,00 -15 000,00 -15 000,00 8 458 000,00

75 Autres produits de gestion courante 50 000,00 0,00 0,00 0,00 50 000,00

Total des recettes de gestion courante 10 076 000,00 0,00 6 000,00 6 000,00 10 082 000,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 125 700,00 0,00 0,00 0,00 125 700,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles de fonctionnement 10 201 700,00 0,00 6 000,00 6 000,00 10 207 700,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 349 000,00   0,00 0,00 349 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre de fonctionnement 349 000,00   0,00 0,00 349 000,00

TOTAL 10 550 700,00 0,00 6 000,00 6 000,00 10 556 700,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 728 784,66

    =

  TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 11 285 484,66

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (6)
26 000,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement
du capital de la dette et les nouveaux investissements de la commune ou
de l’établissement.

 
(1) Cf. Modalités de vote I-B.
(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(3)  Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
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(3)  Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.
(5)DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.
(6) Solde de l’opération  ou solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 RI 021+ RI 040 – DI 040.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 73 000,00 0,00 82 000,00 82 000,00 155 000,00

  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  21 Immobilisations corporelles 163 000,00 0,00 461 223,62 461 223,62 624 223,62

  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 35 000,00 0,00 0,00 0,00 35 000,00

    Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses d’équipement 271 000,00 0,00 543 223,62 543 223,62 814 223,62
  10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  45… Total des opé. pour compte de tiers(8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses réelles d’investissement 271 000,00 0,00 543 223,62 543 223,62 814 223,62

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 349 000,00   0,00 0,00 349 000,00

  041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses d’ordre
d’investissement

349 000,00   0,00 0,00 349 000,00

  TOTAL 620 000,00 0,00 543 223,62 543 223,62 1 163 223,62

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 163 223,62

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice(1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement (hors 138) 200 000,00 0,00 100 000,00 100 000,00 300 000,00
  16 Emprunts et dettes assimilées (hors165) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 35 000,00 0,00 0,00 0,00 35 000,00

  Total des recettes d’équipement 235 000,00 0,00 100 000,00 100 000,00 335 000,00

  10 Dotations, fonds divers et réserves (hors
1068)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  1068 Excédents de fonctionnement
capitalisés (9)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  024 Produits des cessions d'immobilisations 10 000,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00

  Total des recettes financières 10 000,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00

  45… Total des opé. pour le compte de tiers
(8)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes réelles d’investissement 245 000,00 0,00 100 000,00 100 000,00 345 000,00

  021 Virement de la sect° de fonctionnement (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 375 000,00   0,00 0,00 375 000,00
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Chap. Libellé Budget de
l'exercice(1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

  Total des recettes d’ordre d’investissement 375 000,00   0,00 0,00 375 000,00

  TOTAL 620 000,00 0,00 100 000,00 100 000,00 720 000,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 443 223,62

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 163 223,62

 
Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la commune ou de l’établissement.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (10)
26 000,00

 

(1) Cf. Modalités de vote I-B.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(5) A servir uniquement dans le cadre d’un suivi des stocks selon la méthode de l’inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d’aménagements (lotissement, ZAC…) par

ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.

(6) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(8) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(9) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(10) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DF 023 DF 042 RF 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 
1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 46 961,66   46 961,66

012 Charges de personnel, frais assimilés 687 823,00   687 823,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00   0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus (4) 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00
68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00
71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement – Total 734 784,66 0,00 734 784,66

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 734 784,66

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

198 Neutral. amort. subv. équip. versées   0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (6) 82 000,00 0,00 82 000,00
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 461 223,62 0,00 461 223,62
22 Immobilisations reçues en affectation (6) (9) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (5)   0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (5)   0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (5)   0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (5)   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 543 223,62 0,00 543 223,62

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 543 223,62
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 
2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 21 000,00   21 000,00

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00   0,00

74 Dotations et participations -15 000,00   -15 000,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00
78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 6 000,00 0,00 6 000,00

      +

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 728 784,66

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 734 784,66

 

    INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

  10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement 100 000,00 0,00 100 000,00

  15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

  16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaires)

0,00 0,00 0,00

  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00   0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00
  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
  22 Immobilisations reçues en affectation (7) 0,00 0,00 0,00
  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
  26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

  28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

  29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (4)   0,00 0,00

  39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

  45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

  481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

  49 Prov. dépréc. comptes de tiers (4)   0,00 0,00

  59 Prov. dépréc. comptes financiers (4)   0,00 0,00

  3… Stocks 0,00 0,00 0,00

  021 Virement de la sect° de fonctionnement   0,00 0,00

  024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00

  Recettes d’investissement – Total 100 000,00 0,00 100 000,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 443 223,62

    +

               AFFECTATION AU COMPTE 1068 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 543 223,62
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(6) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(7) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général 3 797 451,92 46 961,66 46 961,66

6042 Achats prestat° services (hors terrains) 23 207,00 0,00 0,00
60611 Eau et assainissement 100,00 0,00 0,00
60622 Carburants 9 000,00 0,00 0,00
60623 Alimentation 0,00 0,00 0,00
60624 Produits de traitement 10 550,00 0,00 0,00
60631 Fournitures d'entretien 10 500,00 0,00 0,00
60632 Fournitures de petit équipement 42 700,00 0,00 0,00
60636 Vêtements de travail 15 000,00 0,00 0,00
6064 Fournitures administratives 11 600,00 0,00 0,00
6065 Livres, disques, ... (médiathèque) 0,00 0,00 0,00
6068 Autres matières et fournitures 120 035,63 0,00 0,00
611 Contrats de prestations de services 2 197 645,79 -58 100,00 -58 100,00
6132 Locations immobilières 23 500,00 0,00 0,00
6135 Locations mobilières 110 513,10 7 000,00 7 000,00
615221 Entretien, réparations bâtiments publics 0,00 0,00 0,00
61551 Entretien matériel roulant 9 000,00 0,00 0,00
61558 Entretien autres biens mobiliers 22 804,81 0,00 0,00
6156 Maintenance 160 000,00 0,00 0,00
6161 Multirisques 38 000,00 0,00 0,00
6168 Autres primes d'assurance 3 500,00 0,00 0,00
6182 Documentation générale et technique 10 000,00 0,00 0,00
6184 Versements à des organismes de formation 50 000,00 0,00 0,00
6225 Indemnités aux comptable et régisseurs 0,00 0,00 0,00
6226 Honoraires 12 000,00 0,00 0,00
6227 Frais d'actes et de contentieux 800,00 0,00 0,00
6228 Divers 245 268,80 0,00 0,00
6231 Annonces et insertions 49 900,00 0,00 0,00
6232 Fêtes et cérémonies 2 300,00 0,00 0,00
6236 Catalogues et imprimés 92 300,00 20 000,00 20 000,00
6238 Divers 40 800,00 17 500,00 17 500,00
6241 Transports de biens 30 603,33 0,00 0,00
6247 Transports collectifs 7 700,00 0,00 0,00
6251 Voyages et déplacements 60 336,86 2 500,00 2 500,00
6256 Missions 206 622,10 58 061,66 58 061,66
6257 Réceptions 20 500,00 0,00 0,00
6261 Frais d'affranchissement 8 000,00 0,00 0,00
6262 Frais de télécommunications 30 000,00 0,00 0,00
627 Services bancaires et assimilés 2 500,00 0,00 0,00
6281 Concours divers (cotisations) 6 000,00 0,00 0,00
6283 Frais de nettoyage des locaux 55 907,00 0,00 0,00
6288 Autres services extérieurs 10 529,50 0,00 0,00
6358 Autres droits 200,00 0,00 0,00
637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 47 528,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 6 290 448,08 687 823,00 687 823,00

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 32 000,00 0,00 0,00
64111 Rémunération principale titulaires 1 010 000,00 0,00 0,00
64112 NBI, SFT, indemnité résidence 35 000,00 0,00 0,00
64114 Personnel titulaire  Indemnité inflat° 5 000,00 0,00 0,00
64118 Autres indemnités titulaires 365 000,00 0,00 0,00
64131 Rémunérations non tit. 1 564 448,08 687 823,00 687 823,00
64134 Personnel non tit. - Indemnité inflat° 4 000,00 0,00 0,00
64138 Autres indemnités non tit. 370 000,00 0,00 0,00
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 1 650 000,00 0,00 0,00
6453 Cotisations aux caisses de retraites 830 000,00 0,00 0,00
6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 80 000,00 0,00 0,00
6455 Cotisations pour assurance du personnel 7 000,00 0,00 0,00
6456 Versement au F.N.C. supplément familial 0,00 0,00 0,00
6457 Cotis. sociales liées à l'apprentissage 3 000,00 0,00 0,00
6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 0,00 0,00 0,00
6472 Prestations familiales directes 7 500,00 0,00 0,00
64731 Allocations chômage versées directement 15 000,00 0,00 0,00
6474 Versement aux autres oeuvres sociales 60 000,00 0,00 0,00
6475 Médecine du travail, pharmacie 9 000,00 0,00 0,00
6478 Autres charges sociales diverses 220 000,00 0,00 0,00
6488 Autres charges 23 500,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 35 800,00 0,00 0,00
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Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

6512 Droits d'utilisat°  informatique nuage 10 000,00 0,00 0,00
6518 Autres 24 000,00 0,00 0,00
65888 Autres 1 800,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65 + 656)

10 123 700,00 734 784,66 734 784,66

66 Charges financières (b) 3 000,00 0,00 0,00

6615 Intérêts comptes courants et de dépôts 3 000,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 49 000,00 0,00 0,00

6711 Intérêts moratoires, pénalités / marché 1 000,00 0,00 0,00
6718 Autres charges exceptionnelles gestion 1 000,00 0,00 0,00
673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 40 000,00 0,00 0,00
678 Autres charges exceptionnelles 7 000,00 0,00 0,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (d) (6) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (e) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e

10 175 700,00 734 784,66 734 784,66

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) (9) 375 000,00 0,00 0,00

6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 375 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

375 000,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (10) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 375 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

10 550 700,00 734 784,66 734 784,66

      +

    RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (11) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 734 784,66

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(6) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(9) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap / art
(1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges 120 000,00 0,00 0,00

6419 Remboursements rémunérations personnel 30 000,00 0,00 0,00
6479 Rembourst sur autres charges sociales 90 000,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 1 433 000,00 21 000,00 21 000,00

7062 Redevances services à caractère culturel 850 000,00 0,00 0,00
7088 Produits activités annexes (abonnements) 583 000,00 21 000,00 21 000,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 8 473 000,00 -15 000,00 -15 000,00

74718 Autres participations Etat 1 190 000,00 0,00 0,00
7472 Participat° Régions 540 000,00 15 000,00 15 000,00
7473 Participat° Départements 210 000,00 0,00 0,00
74748 Participat° Autres communes 6 403 000,00 0,00 0,00
7478 Participat° Autres organismes 130 000,00 -30 000,00 -30 000,00

75 Autres produits de gestion courante 50 000,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 35 000,00 0,00 0,00
7588 Autres produits div. de gestion courante 15 000,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70 + 73 + 74 + 75 + 013

10 076 000,00 6 000,00 6 000,00

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 125 700,00 0,00 0,00

7711 Dédits et pénalités perçus 1 000,00 0,00 0,00
7713 Libéralités reçues 29 000,00 0,00 0,00
7718 Autres produits except. opérat° gestion 30 700,00 0,00 0,00
773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 35 000,00 0,00 0,00
7788 Produits exceptionnels divers 30 000,00 0,00 0,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (d) (5) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

10 201 700,00 6 000,00 6 000,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 349 000,00 0,00 0,00

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 349 000,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 349 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

10 550 700,00 6 000,00 6 000,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

      +

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 728 784,66

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 734 784,66

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (11)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisation »).

(8) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(11) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.



SYND MIXTE ANGERS NANTES OPERA - SYND MIXTE ANGERS NANTES OPERA - BS - 2022

Page 18

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions 
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204) 73 000,00 82 000,00 82 000,00

2031 Frais d'études 20 000,00 0,00 0,00
2051 Concessions, droits similaires 53 000,00 82 000,00 82 000,00

204 Subventions d'équipement versées (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 163 000,00 461 223,62 461 223,62

2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 90 000,00 40 000,00 40 000,00
2181 Installat° générales, agencements 20 000,00 35 000,00 35 000,00
2183 Matériel de bureau et informatique 38 000,00 10 000,00 10 000,00
2184 Mobilier 15 000,00 14 000,00 14 000,00
2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 362 223,62 362 223,62

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 35 000,00 0,00 0,00

238 Avances versées commandes immo. incorp. 35 000,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 271 000,00 543 223,62 543 223,62

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 271 000,00 543 223,62 543 223,62

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) 349 000,00 0,00 0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur (8) 349 000,00 0,00 0,00

13912 Sub. transf cpte résult. Régions 42 000,00 0,00 0,00
139148 Sub. transf cpte résult. Autres communes 307 000,00 0,00 0,00

  Charges transférées (9) 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (10) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 349 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

620 000,00 543 223,62 543 223,62

    +

  RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (11) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  543 223,62

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RF 042.

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(10) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (hors 138) 200 000,00 100 000,00 100 000,00

1312 Subv. transf. Régions 200 000,00 100 000,00 100 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 35 000,00 0,00 0,00

238 Avances versées commandes immo. incorp. 35 000,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 235 000,00 100 000,00 100 000,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 10 000,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 10 000,00 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 245 000,00 100 000,00 100 000,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 375 000,00 0,00 0,00

28031 Frais d'études 5 804,19 0,00 0,00

28051 Concessions et droits similaires 87 859,80 0,00 0,00

28158 Autres installat°, matériel et outillage 218 326,80 0,00 0,00

28181 Installations générales, aménagt divers 19 597,37 0,00 0,00

28182 Matériel de transport 4 608,45 0,00 0,00

28183 Matériel de bureau et informatique 28 985,27 0,00 0,00

28184 Mobilier 9 270,98 0,00 0,00

28188 Autres immo. corporelles 547,14 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

375 000,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 375 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

620 000,00 100 000,00 100 000,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 443 223,62

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 543 223,62

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DF 042.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisations »).

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A6.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES
RESSOURCES PROPRES =A + B

I 349 000,00 0,00 II 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres
(B)

349 000,00 0,00 0,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves      
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves      
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 349 000,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
III = I + II

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3)

Solde d’exécution
D001 (3)

TOTAL
IV

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

349 000,00 0,00 0,00 349 000,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A6.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b V 385 000,00 0,00 VI 0,00

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00 0,00
10223 TLE 0,00 0,00 0,00
10226 Taxe d’aménagement 0,00 0,00 0,00
10228 Autres fonds 0,00 0,00 0,00
13146 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
13156 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
13246 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
13256 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 385 000,00 0,00 0,00

15… Provisions pour risques et charges      
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
28… Amortissement des immobilisations      
28031 Frais d'études 5 804,19 0,00 0,00
28051 Concessions et droits similaires 87 859,80 0,00 0,00
28158 Autres installat°, matériel et outillage 218 326,80 0,00 0,00
28181 Installations générales, aménagt divers 19 597,37 0,00 0,00
28182 Matériel de transport 4 608,45 0,00 0,00
28183 Matériel de bureau et informatique 28 985,27 0,00 0,00
28184 Mobilier 9 270,98 0,00 0,00
28188 Autres immo. corporelles 547,14 0,00 0,00

29… Prov. pour dépréciat° immobilisations      
39… Prov. dépréciat° des stocks et en-cours      
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices      
49… Prov. dépréc. comptes de tiers      
59… Prov. dépréc. comptes financiers      
024 Produits des cessions d'immobilisations 10 000,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
VII = V + VI

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (4)

Solde d’exécution
R001 (4)

Affectation
R1068 (4)

TOTAL
VIII

Total
ressources

propres
disponibles

385 000,00 0,00 443 223,62 0,00 828 223,62

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres IV 349 000,00
Ressources propres disponibles VIII 828 223,62

Solde IX = VIII – IV (5) 479 223,62

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.
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(4) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D2

   
Nombre de membres en exercice : 12
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation : 08/06/2022

 
 

Présenté par PRESIDENT (1),
A ANGERS, le 21/06/2022
PRESIDENT,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A ANGERS, le 21/06/2022
Les membres de l’assemblée délibérante (2),

 
.

ANNEREAU MATTHIEU (NM)

AZZI ELHADI (NM)

BEHRE ROBINSON Jeanne (ANGERS)

CRYPENNINCK Hélène (ANGERS)

DELABY FRANCOISE (NM)

DUFFETEL Nicolas (ANGERS)

NEBBULA Constance (ANGERS)

SEASSAU AYMERIC (NM)

SOTTER JEANNE (NM)

STEIN CHRISTINE (Angers)

VERON Céline (ANGERS)

VOUZELLAUD François (NM)

 
 
Certifié exécutoire par PRESIDENT (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A , le
 

(1) Indiquer le maire ou le président de l’organisme.

(2) L’assemblée délibérante étant : LE COMITE SYNDICAL.
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COMITE SYNDICAL DU 21 juin2022
Délibération no 4 - Décision modificative numéro 1

Date de la convocation : 8 juin 2022
Nombre d'élus au comité syndical : 10

F 4 de Nantes Métropole
) 6 de la ville d'Angers
) 0 du syndicat mixte de I'ONPL

Président de séance : Monsieur Aymeric Seassau

Secrétaire de séance : Madame Jeanne Sotter

Présents : 10

Monsieur Aymeric Seassau ........... Nantes Métropole
Monsieur Nicolas Dulétcl Ville d'Angers
Madame. Françoise Delaby ........... Nantes Métropole
Monsieur François Vouzellaud...... Nantes Mélropole
Madame Jeanne Sotter Nantes Métropole
Madame Claudette Daguin ............ Ville
Madame Constance Nebbula :....... Ville
Madame Christine Stein................. Ville
Madame Céline Véron ................... Ville
Monsieur Vincent Février.............. Ville

d'Angers
d'Angers
d'Angers
d'Angers
d'Angers

Absents et représentés : 2
Monsieur Laurent Vieu donne pouvoir à Monsieur Dufetel
Monsieur Elhadi Azzi donne pouvoir à Monsieur Seassau

Absents : 17
Monsieur Antoine Chéreau :.......... Président de l'ONPL
Monsieur Guillaume Richard :....... Nantes Métropole
Monsieur Pascal Bolo : Nantes Métropole
Monsieur Jean-Claude Lemasson : Nantes Métropole
Madame Elisabeth Lefranc : .......... Nantes Métropole
Madame Marie-Cécile Gessant...... Nantes Métropole
Madame Véronique Cadieu ........... Nantes Métropole
Madame Anne-Sophie Judalet....... Nantes Métropole
Monsieur Florian Le Teu Nantes Métropole
Monsieur Aurélien Boulé............... Nantes Métropole
Monsieur Matthieu Annereau ........ Nantes Métropole
Monsieur Fabrice Rousse1.............. Nantes Métropole
Madame Pascale Mitonneau .......... Ville d'Angers
Monsieur Arash Saeidi................... Ville d'Angers
Monsieur Laurent Vieu.................. Ville d'Angers
Madame Bénédicte 8retin.............. Ville d'Angers
Madame Jeanne Behre-Robinson .. Ville d'Angers

I
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Délibération
Comité syndical rJn 2l juin 2022
DMI

Chapitre 20
Chapitre 21

Chapitre 23

immobilisations i ncorporelles
immobilisations corporelles
immobilisations en cours

I,E PRESIDENT EXPOSE

DM n'L- 2O2? :

ll convient de procéder à des ajustements budgétaires sur l'exercice 2022 et de prendre en compte les
résultats de l'exercice 2021 tels qu'ils ont été exposés dans les délibérations d'approbation des comptes
2021 et d'affeclalion du résultat :

Section Fonctionnement
les autorisations nécessaires sont réparties comme suit
Chapitre 011 :charges à caractère général

Chapihe 012 :charges de personnel
Chapitre 67 : charges exceptronnelles
Chapitre 022 Dépênses impréwes
Ch. 042 (ordre) : dotation aux amortissements
Ch. 023 (ordre) : virt vers la Section d'lnvestissement
Total dépenses section de fonctionnement

46 96'1,66

687 823,00
0,00
0,00
0,00

0,00
734784,66

Ces dé nses sont financées comme sui

Total dé nses section d'invêstissement
Ces dé nses sont financées comme sui
Article 1068 : excédent de fonction. capitalisé
Chapitre 13 : subvention d'équipement
chapitre 024 : Produits de cession
Chapitre 001 : résultat d'investissement reporté
Ch. 021 (ordre) : ürt de la Section de fonctionnement
Ch. 040(ordre) : amortissements des immobilisations
Total recettes section d'investissement

82 000,00
461 223,62

0,00
543 223,62

0,00
100 000,00

0,00
443223,62

0,00
0,00

543 223,62

Chapitre 70 : produit des services
Chapitre 74 : dotalions et partrcipations

Chapitre 77 : produib exceptionnels
Ch. 002 : excédent fonct. reporté
Total recettes section de fonctionnement

21 000,00
-15 000,00

0,00
728784,66
734 784,66

A - Recettes de fonctionnement : variation du budget de + 734 784.66 €.

Ligne 002 : Affectation du résvltat (+72A 7A4.66 €)

2

En section d'investissement,
les autorisations nécessâires sont réparties comme suit:

I - Section de fonctionnement
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Conformément à la délibération numéro 3 du comité syndical du 27 juin 2022, il est proposé de

reporter I'intégralité du résultat de fonctionnement des exercices 2021 et antérieurs en section de

fonctionnement. Ainsi, la ligne de crédit 002 est majorée de 734 784,66 €..

Chapitre 70 : Produits des services du domaine etventes diverses (+21 000€)

Il proposé d'ajuster la recette de la prodûction L'Annonce faite à Marie et de maiorer la facturation
initialement prévue à l'opéra de Rennes : +15 000 €.

Il est proposé d'intégrer au budget2022le reversement de la quote-part des droits au producteur
prévue au contrat de production de l'opération Opéra sur écrans avec la société CINE TV : +6 000 €.

Chapitre 74 : Dotations et participations (-15 000 €)

Il est proposé d'intégrer au budget2022la subvention complémentaire de 20.000 € accordée par

la région des Pays de la Loire au titre de I'opération Opéra sur écrans. Il est proposé d'ajuster la

subvention régionale au titre des actions éducatives ligériennes (AEL) pour - 5 000 €.

Il est proposé d'ajuster la subvention du fonds de création lyrique concernant Ia production

L'Annonce faite à Mane; - 30 000 €.

B - Dépenses de fonctionnement : variation du budget de + 734 7A4.66 €

Chapitres 011, Charges à caractère général (+46 961.66 €) et 012, Charges de personnel et

frais assimilés ?6A7 A23 €)

II est proposé au comité syndical d'ajuster le budget 2022 en intégrant les productions non

budgétées dans le budget primitif et prenant en compte les annulations de productions'

LA PRINCESSE fAUNE: en raison de l'annulation de ce spectacle, il est proposé de diminuer

l'inscription budgétaire de 199 800 € (795 975 € chapitre 011 et 3 500 € chapitre 012).

SANS ORPHEE NI EURYDICE : il est proposé d'ajuster la prévision budgétaire de cette production

en augmentant les crédits au chapitre 012 de 35.000 €.

LE MALADE IMAGINAIRE / LE MARIAGE FORCE : pour ces productions 2022, il est proposé

d,intégrer au chapitre 011 les frais supplémentaires liés au transport pour 5 000 € ainsi que la

rémunération des artistes et techniciens intermittents du spectacle au chapitre 012 pour 48.000 €.

MADAMA BUTTERFLY : il est proposé d'a.luster la prévision budgétaire de cette production en

augmentant les crédis au chapitre 011 et au chapike 0L2 de 20.000 €.

THE RAKE'S PROGRESS : pour cette production, il est proposé d'intégrer la rémunération des

techniciens intermittents du spectacle au chapitre 012 pour 27'000 €.

L'ANNONCE FAITE A MARIE : pour cette production de fin d'année 2022, il est proposé d'intégrer

au chapitre 0L1 des frais de missions et de vidéo à hauteur de 27 000 € ainsi que la rémunération

des artistes et techniciens intermittents du spectacle au chapitre 012 pour 393 650 €.

DREAMS : pour cette produ ction 2022, programmée dans le cadre de Baroque en scène, il est

proposé de budgéter un complément de 1B 475 €, concernant le contrat de cession avec Le

banquet Céleste et de 3 500 € au chapitre 012.

3
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CA VA MIEUX EN LE CHANTANT / LES CONCERTS VOIX DU MONDE / AUTRES CONCERTS avec
notamment le concert Berlioz et le concert Alcina: il est proposé de majorer l'inscription
budgétaire de 98 000 € pour le financement (chapitre 011) et des artistes 178 573 € (chapitre 012J.

AUTRES COUTS DE FONCTIONNEMENT : il est proposé au comité syndical de majorer le chapitre
011 de 57 561.66 K€ au titre de la régularisation du non-assuiettissement à la TVA.

II - Section d'investissement

A - Recettes d'investissement : variation du budget de + 543 223.62 C

Il est proposé d'inscrire sur la ligne 001, le résultat cumulé d'investissement 2020 de 443 223.62 €.

ainsi que 100.000 € concernant le solde de la subvention d'équipement 2021, versée par la région
des Pays de la Loire.

B - Dépenses d'investissement : variation du budget de + 543 22Z.62 €.

ll est proposé d'inscrire au chapitre 20 des crédits pour l'achat d'un logiciel de gestion financière
(82 000 €) et au chapitre 21 des ajustements de crédits (467 223.62 €J pour des investissements
futurs qui, une fois concrétisés, donneront lieu à une présentation au comité syndical.

A l'issue du budget supplémentâire (DM1 2022), le budget global est porté à :

VISAS,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales;
vu la délibération n' 1 du 21 février 2022 du syndicat mixte d'Angers Nantes opéra, relative au budget
primitif 2021

Vu le compte administratifde l'exer cice 2OZl et l,affectation du résultat qui en découle,
Sur l'exposé qui précède,

I
g

BP 2022
REPORTS

& DM1
TOTAL

BP & DM1

10 550 700,00 734 784,66 11 285 484,66
620 000,00 543 223,62 1 163 223,62

RECAPITULATIF 'l'l t70 700,00 1 278 008,28 12 448 708,28

üI
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LE COMITE DELIBERE eT

Article 1er: ârrête et approuve, par chapitre, les montants de dépenses et de recettes de
fonctionnement et d'investissement proposés.

Article 2 : Les recettes correspondantes seront inscrites au budget de l'exercice en cours.

Article 3: autorise Monsieur Ie Président à accomplir toutes les formalités nécessaires à
l'exécution de la présente délibération.

Nantes, le 21juin 2022
Le Président

ric SEASSAU

5
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Catégorie Cadre d'emplois Grades
Effectifs par 

grade

Effectifs par 
cadre 

d'emplois
Suppression Création

Nouvel 
effectif par 

grade

Nouvel effectif par 
cadre d'emplois

Effectifs par filière

39

administrateur général 1 1
administrateur hors classe 0 0
administrateur 2 2
attaché hors classe 0 0
attaché principal 6 6
attaché 6 1 5

rédacteur principal de 1ère classe 0 0

rédacteur principal de 2ème classe 6 6
rédacteur 9 9

adjoint administratif principal de 1ère classe 5 5

adjoint administratif principal de 2ème classe 1 1

adjoint adminsitratif 4 4

69

ingénieur général 0 0
ingénieur en chef hors classe 1 1
ingénieur en chef 1 1
ingénieur hors classe 0 0
ingénieur principal 1 2 3
ingénieur 0 0
technicien principal de 1ère classe 1 1
technicien principal de 2ème classe 0 0
technicien 4 4
agent de maitrise principal 4 4
agent de maitrise 32 2 34

adjoint technique principal de 1ère classe 11 2 9

adjoint technique principal de 2ème classe 12 12

adjoint technique 0 0

1

animateur principal de 1ère classe 1 1
animateur principal de 2ème classe 0 0
animateur 0 0

108 109TOTAL EFFECTIF BUDGETAIRE

AJUSTEMENT DU TABLEAU DES EMPLOIS au 21 juin 2022 - COMITE SYNDICAL DU 21 juin 2022

3

2

1

38

3

11

15

10

FILIERE ANIMATION

B ANIMATEUR TERRITORIAL 1

FILIERE TECHNIQUE

A

5

21

B TECHNICIEN TERRITORIAL 5

C

AGENT DE MAITRISE TERRITORIAL 36

ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL 23

2

INGENIEUR TERRITORIAL 1

B REDACTEUR TERRITORIAL 15

INGENIEUR EN CHEF TERRITORIAL

C ADJOINT ADMINISTRATIF TERRITORIAL 11

FILIERE ADMINISTRATIVE

A

ADMINISTRATEUR TERRITORIAL 3

ATTACHE TERRITORIAL 12

 Comité syndical du 21 juin 2022
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COMITE SYNDICAL DU 21JUIN 2022
Délibération no 5 - Adaptation du tableau des emplois

Date de la convocation : 8 juin 2022
Nombre d'élus au comité syndical : l0

> 4 de Nantes Métropole
) 6 de la ville d'Angers
) 0 du syndicat mixte de I'ONPL

Président de séance : Monsieur Aymeric Seassau

Secrétaire de séance : Madame Jeanne Sotter

Présents : 10

Monsieur Aymeric Seassau ........... Nantes Métropole
Monsieur Nicolas Dufétel .............. Ville d'Angers
Madame. Françoise De1aby............ Nantes Mélropole
Monsieur François Vouzellaud ...... Nantes Métropole
Madame Jeanne Sotter Nantes Métropole
Madame Claudette Daguin............. Vi Ie d'Angers
Madame Constance Nebbula : ....... Ville d'Angers
Madame Christine Stein................. Ville d'Angers
Madame Céline Véron ................... Ville d'Angers
Monsieur Vincent Février Ville d'Angers

Absents et représentés : 2
Monsieur Laurent Vieu donne pouvoir à Monsieur Dufetel
Monsieur Elhadi Azzi donne pouvoir à Monsieur Seassau

Absents : 17

Monsieur Antoine Chéreau :.......... Président de I'ONPL
Monsieur Cuillaume Richard :....... Nantes Métropole
Monsieur Pascal Bolo .. Nantes Métropole
Monsieur Jean-Claude Lemasson : Nantes Métropole
Madame Elisabeth Lefranc : .......... Nantes Métropole
Madame Marie-Cécile Cessant...... Nantes Métropole
Madame Véronique Cadieu ........... Nantes Métropole
Madame Anne-Sophie Judalet ....... Nantes Métropole
Monsieur Florian Le Teuff............. Nantes Métropole
Monsieur Aurélien Boulé............... Nantes Métropole
Monsieur Matthieu Annereau ........ Nantes Métropole
Monsieur Fabrice Roussel Nantes Métropole
Madame Pascale Mitonneau .......... Ville d'Angers
Monsieur Arash Saeidi Ville d'Angers
Monsieur Laurent Vieu .. Ville d'Angers
Madame Bénédicte 8retin.............. Ville d'Angers
Madame Jeanne Behre-Robinson... Ville d'Angers
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Délibération
Comité syndical du 2l juin 2022

- Adaptation du tableau des emplois

Exposé

LE PRESIDENT EXPOSE

1. Serviceaccessoires:
Ainsi, les missions des deux postes d'accessoiristes ont évolué vers plus de responsabilités en créant
un poste de responsable de service et un poste d'adioint au responsable de service.
Le poste de responsable de service a été ciblé au grade de technicien territorial [catégorie BJ et le
poste d'adjoint au chef de service au grade d'agent de maîtrise.
Suite à cette modification d'organisation et à I'appel à candidatures, les deux agents en poste ont été

nommés sur les deux postes créés lors de la séance du23 juin 2021.

Pour faire suite à ces deux nominations, les deux agents ont été proposés à la promotion interne
d'agent de maîtrise et sont inscrits sur liste d'aptitude au grade d'agent de maîtrise.
Aux fins de les nommer dans ce nouveau cadre d'emplois, il est nécessaire de créer deux postes

d'agent de maîtrise et de supprimer les deux postes d'adjoint technique principal de 1ère classe.

2. Départs en retraite :

Lors du comité syndical du 21 décembre 2022, un poste d'attaché territorial a été créé afin de
permettre le recrutement et la nomination d'un régisseur artistique pendant la période de congés

annuels précédant Ie départ en retraite du régisseur artistique au 7et jûin 2022.
Ce poste d'attaché territorial est désormais en surnombre et peut donc être supprimé au tableâu des

emplois.

Au 1* janvier 2023, le directeur technique ainsi que le régisseur technique vont faire valoir leur droit à
Ia retraite. Dans cette perspective, les deux postes vont être publiés rapidement afin de ne pas rompre
la continuité de service sur des postes stratégiques pour Angers Nantes Opéra.

Il est donc nécessaire de créer deux postes d'ingénieur principal territorial afin de permettre la
nomination des remplaçants avant la date effective des départs en retraite. Ces deux postes seront
donc supprimés au Comité syndical de février 2023.

e

L'objet de cette délibération est d'adapter le tableau des emplois pour faire suite aux évolutions de la

Direction technique et plus spécifiquement du service accessoires adopté lors du Comité technique du

23 luin 202L, ainsi qu'aux futurs départs en retraite au sein de la Direction technique.
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Ainsi, il est nécessaire d'ajuster Ie tableau des emplois en conséquence, soit :

- La suppression de:
@ l poste d'attaché territorial,
«r 2 postes d'adioint technique principal de 1èr" classe territorial.

- La création de:
6 2 postes d'ingénieur principal territorial,
c 2 postes d'agent de maîtrise territorial.

Le nouveau tableau des emplois qui en découlera vous est proposé en annexe 1 du présent rapport.

VISAS:

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu l'avis du Comité Technique en date du 23 juin 2021,,

LE COMITE DELIBERE :

DECIDE de :

- supprimer les postes susmentionnés dans l'exposé de la présente délibération,

créer les postes susmentionnés dans l'exposé de la présente délibération ,

AUTORISE M. Le Président à prendre toutes dispositions nécessaires à I'exécution de la présente

délibération.

DIT que les dépenses correspondantes sont inscrites au budget, Chapitre 012 « Charges de

personnel ».

Fait à Nantes, le 2L luin 2022

Le Président,

Aymeric SEASSAU

c

3
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COMITE SYNDICAL DU 2l juin2022
Délibération no 6 - Prise en charge des frais liés aux déplacements des personnes intervenants pour le

compte d'Angers Nântes Opéra

Date de la convocation : 8 juin 2022
Nombre d'élus au comité syndical : 10

) 4 de Nantes Métropole
! 6 de la ville d'Angers
) 0 du syndicat mixte de I'ONPL

Président de séance : Monsieur Aymeric Seassau

Secrétaire de séance : Madame Jeanne Sotter

Présents:10
Monsieur Aymeric Seassau ........... Nantes Métropole
Monsieur Nicolas Dufétel .............. Ville d'Angers
Madame. Françoise De1aby............ Nantes Métropole
Monsieur François Vouzellaud ...... Nantes Métropole
Madame Jeanne Sotter Nantes Métropole
Madame Claudette Daguin............. Ville
Madame Constance Nebbula : ....... Ville
Madame Christine Stein................. Ville
Madame Céline Véron ................... Ville
Monsieur Vincent Février.............. Ville

d'Angers
d'Angers
d'Angers
d'Angers
d'Angers

Absents et représentés : 2
Monsieur Laurent Vieu donne pouvoir à Monsieur Dufetel
Monsieur Elhadi Azzi donne pouvoir à Monsieur Seassau

Absents : 17
Monsieur Antoine Chéreau :.......... Président de I'ONPL
Monsieur Guillaume Richard :....... Nantes Métropole
Monsieur Pascal Bolo Nantes Métropole
Monsieur Jean-Claude Lemasson : Nantes Métropole
Madame Elisabeth Lefranc : .......... Nantes Métropole
Madame Marie-Cécile Gessant...... Nantes Métropole
Madame Véronique Cadieu ........... Nantes Métropole
Madame Anne-Sophie Judalet ....... Nantes Métropole
Monsieur Florian Le Teuff............. Nantes Métropole
Monsieur Aurélien Boulé............... Nantes Métropole
Monsieur Matthieu Annereau ........ Nantes Métropole
Monsieur Fabrice Rousse1.............. Nantes Métropole
Madame Pascale Mitonneau .......... Ville d'Angers
Monsieur Arash Saeidi
Monsieur Laurent Vieu
Madame Bénédicte 8retin..............

Vi
Vi
Vi

lle d'Angers
lle d'Angers
lle d'Angers
lle d'AngersMadame Jeanne Behre-Robinson... Vi
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Délibération
Comité syndical ù 2l juin 2022

Prise en charge des frais liés aux déplacements des personnes intervenants pour le compte
d'Angers Nantes Opéra

LE PRESIDENT EXPOSE

La présente délibération a pour objet de préciser les modalités d'indemnisation des liais liés aux déplacements
des personnes extérieures à Angers Nantes opéra et qui interyiennent pour son compte: les journalistes, les

conférenciers, les artistes venant pour une audition ou pour un projet autre que le spectacle, les intervenants
extérieurs pour l'action culturelle, le secrétariat général, toutes personnes sollicitées par Angers Nantes Opéra

dans Ie cadre de son activité.

La présente délibération concerne tous les déplacements temporaires depuis la France métropolitaine, les

départements d'outre-mer et l'étranger. Ces déplacements feront l'objet d'une lettre d'invitation qui sera signée

du directeur général en vertu de l'arrêté du 23 octobre 2020 portant délégation de signature du président au
directeur général.

Modalités d'indemnisation des frais de déplacement des personnes extérieures

Tout interuenant extérieur pour le compte d'Angers NantÊs Opéra dewa être muni d'une lettre d'invitation
signé du directeut général.

1/ Prise en charge directe des flais de déplacementpar Angers Nantes Opéra

Angers Nantes Opéra pourra prendre en charge directement les frais liés aux déplacements de la personne
extérieure. Il s'agit des frais suivants :

- Les frais d'hébergement dâns un hôtel 2* ou 3* ou appart hôtel ;

- Les frais de voyage en train sur la base SNCF 2ème classe ou 1è. classe si le montant est inférieur à la 2èû'e

classe ;

- Les liais de voyage en avion en classe économique.

Il est précisé que les frais pris en charge par Angers Nantes opéra concernent uniquement la personne
intervenant pour son compte. L'accompagnateur(trice) n'est pâs pris en charge.

2/ Remboursement des frais de déplacement oar Angers Nantes Opéra

Angers Nantes Opéra pourra, sur présentation des justificatifs de la personne extérieure, rembourser les fiais de
déplacement selon le barème en vigueur :

- Les frais de voyages SNCF et avion classe économique selon les modalités décrites plus haut ;

- Les frais d'hébergement selon le barème de la fonction publique territoriale ;

- Les repas (2 par jour en fonction des horaires) selon le barème de la fonction publique territoriale.

c



145

Il est précisé que le remboursement ne sera possible que pour la personne intervenant pour Angers Nantes
Opéra.

3/ Barème de la Fonction publioue territoriale (arrêté du 28 décembre 2020)

Angers Nantes Opéra appliquera les tarifs fixés par décret ou arrêté et en suivra les modifications

VISAS,

Vu le décret î' 2007-654 du 19 juillet 2001 modifié, article 3 fixant les conditions et les modalités de

règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels des collectivités
locales;
Vu le décret n" 2020-689 du 4 juin 2020 modifiant le décret n" 2007-654 du 19 juillet 2001 fixant les
conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements des personnels des
collectivités locales et des établissements publics mentionnés à l'article 2 de la Ioi 84-53 du 26 janvier
1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ;

Vu l'arrêté du 28 décembre 2020 fixant le montant de l'indemnité forfaitaire prévu à l'article 14 du
décret 2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions et les modalités de règlement des liais
occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités locales et des établissements publics
mentionnés à l'article 2 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale ;

Considérant l'exposé qui précède,

LE COMITE DELIBERE et

Article 1: approuve cette disposition etautorise ces dépenses de fonctionnement

44icle2: autorise Momieur le Président à accomplir toutes les formalités nécessaires à l'exécution de

la présente délibération.

Nantes,le 21 juin 2022

Le Président

Avmeric Seas

!
3
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COMITE SYNDICAL DU 21 iuin2022
Délibération no 7 - Tarif de billetterie saison 22123 - correctif

Date de la convocation : 8 juin 2022
Nombre d'élus au comité sYndical : 10

F 4 de Nantes Métropole
F 6 de la ville d'Angers
F 0 du syndicat mixte de I'ONPL

Président de séance : Monsieur Aymeric Seassau

Secrétaire de séance : Madame Jeanne Sotter

Présents : l0
Monsieur Aymeric Seassau ...........Nantes Métropole
Monsieur Nicolas Duféte1...............Vi1le d'Anger§
Madame. Frangoise Delaby ............Nantes Métropole
Monsieur François Vouzellaud.......Nantes Métropole
Madame Jeanne Sotter....................Nantes Métropole
Madame Claudette Daguin.............Ville d'Angers
Madame Constance Nebbula :........ViIIe d'Angers
Madame Christine Stein .................Ville d'Angers
Madame Cétine Véron....................Vi1Ie d'Angers

Monsieur Vincent Février...............Vi11e d'A-ngers

Absents et représentés : 2
Monsieur Laurent Vieu donne pouvoir à Monsieur Dufetel

Monsieur Elhadi Azzi donne pouvoir à Monsieur Seassau

Absents : 17

Monsieur Antoine Chéreau : ..........Président de I'ONPL
Monsieur Guillaume Richard : .......Nantes Métropole
Monsieur Pascal Bolo :...................Nantes Métropole

Monsieur Jean-Claude Lemasson : Nantes Métropole
Madame Elisabeth Lefranc :...........Nantes Métropole
Madame Marie-Cécile Gessant......Nantes Métropole
Madame Véronique Cadieu............Nantes Métropole

Madame Anne-Sophie Judalet........Nantes Métropole

Monsieur Florian Le Teuff
Monsieur Aurélien Boulé ..

Nantes Métropole
Nantes Métropole

Monsieur Matthieu Annereau.........Nantes Métropole
Monsieur Fabrice Roussel..............Nantes Métropole
Madame Pascale Mitonneau...........Ville d'Angers

Monsieur Arash Saeidi ................'..Ville d'Angers
Monsieur Laurent Vieu...................Vi11e d'Angers
Madame Bénédicte Bretin ..............Ville d'Angers

Madame Jeanne Behre-Robinson...Ville d'Angers
6

§
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LE PRESIDENT EXPOSE

Lors du comité syndical du 13 mai 2022 a été adoptée la grille tarifaire p ourla saison20ZZ-2023
Il est proposé au comité syndical d'adopter 2 modifications et des aiouts à cette grille tarifaire :

ll est proposé de modifier la catégorie du tarif des représentations de la producüon de
Membra lesu Nostri en les passant du tarif H au tarif D ;

Il est proposé de modifier la catégorie du tarif des représentations des productions de Sahra
Halgan, Asmao Hamzaoui et BnatTimbouktou en les passant du tarif D âu tarif H ;

Il est proposé d'adopter une série de tarification pour les publics << scolaires » et <( action
culturelle » :

o

o

o

Sur les séances tout public avec une jauge maximale de 100 spectateurs scolaires, il
est proposé d'adopter un tarifunique de 12 € sur les 3 catégories ;

Sur les séances scolaires avec une iauge de 400 scolaires, il est proposé d'adopter une
tarification unique à 5 € ;

Il est également proposé d'ajouter à liste des bénéficiaires du tarif très réduit les
spectateurs mal-voyants ou non-voyants, malentendants ou sourds. Cette
proposition vise à compenser Ie fait que les contraintes techniques d'audio
description imposent à ces spectateurs d'acheter uniquement des places en 1è'. ou
2rè^" catégorie.

Il est enfin proposé d'ajouter à la liste des bénéficiaires du tarif très réduit les
spectateurs partenaires de l'action culturelle [Accoord ou autres partenaires du
champ social).

o

e

P

VISAS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général des Impôts, article 298, duo dévies, chapitre 1.. relatifà la taxe sur la valeur ajoutée,

Vu la délibération adoptée le 13 mai 2022

LE COMITE DELIBERE et

Article 1 : approuve les tarifs de billetterie applicables à partir de Ia saison 2022 - 2023.

lUUglLZ : atteste que les recettes correspondantes sont inscrites sur le budget primitif de l'exercice en cours.
Artide 3 : autorise le président à prendre toute décision de modification de la tarification pour la saison en

cours dans le cadre de projets d'action culturelle, de coréalisation de spectacle avec une aufe structure
culturelle, de mise en vente d'un nouveau spectacle, ou d'offre commerciale ponctuelle.

Article 4: autorise le président à accomplir toutes les formalités nécessaires à I'exécution de la pré§ente
délibération.

Le 2l juil]2022
Le Président

Aymeric Seassau

Délibération
Comité syndical dt 2l jtin 2022

Tarif de billetterie saison 202212023 - correctif


